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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Aéronautique ciyile 

'ARRETE Nd, 224-51/Cab. du 31 mars 1951. 

LE .GOUVERNEUR D,E LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'FldEg DE. I..A z.toiON D'HONNEUI{, 


COMMISSA~E DELA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributlons. 
et les poUVOirs du Commlssaire de la, Q.épublique au l'0go; 

Vu le décret du ,'.:3 3anvler 194,6" portant réorgauJSatioÙ. 
administrative, du T~rr,itoJre du TogU 'et création d'assemblées 
représentatIves;, ::. : . _ 

Vu, Ie4.é~~ du, 16, avril 1924 sur le I!lode de promulgaUon 
et de pU61lcation des te~es règlemeR-talres au Togo; " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Sont pl10tnUlgués dans le Terri­
tûlre dU' Togo: ' 

101 - Le décret du2 JUIn 1950, portant autorisatton 
de délégat~on, de signatuve aux directeurs de l'aérü­
nautique crvile; 

2-' -'- L'ar1iêté intermlmsténel du 2 jUl11 1950 pour 
fapphcahon du, décr-et susVIsé. , 

ART., 2. Le présent arnêté sera, enregtstré; publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mars 1.951. 
Y. Dloo. 

,DECRET du 2 Juilt 1950. 

i" Le pfésident du conseil des ministres, 

Sur le rapport du Mmistre des Travaux publIcs, des 
Transports et du TourIsme, ,et du MinIstre de la France 
d'outre-mer, 

Vu l'ordonnance du 18 octobre 1945 relatlVe au fonctionne­
ment de l'Aéronautique civile dans les territoires d'outre­
mer;, , . 

Vu l:e décret du 22 décembre 1945, portant transfert,au 
Ministr.e des Travaux pubhcs et des Transporis des attri ­
butions précédemment dévolues au MinIstre de l'Air en 
matière d'aviatIon ciVile; 

Vu le décret du 12' jum 1947 relatif au fonctIOnnement des 
ServlCes de l'Aéronautique Civile dans les territoires dépen­
dant du Ministère de la France d'outre-mer; 

Vu l,e décr,et du Il avril 1949, portant appllcatJ.on pour les 
territoires relevant du MInistère de la France d'outre-mer du 
décret du 6 avril 1942 relatif aux marchés passés au nom de 
l'Etat; , 

DECRETE': 

ARTICLE PREMIER. - Apr.ès acoord du tnlnistr,e 
de la France d'Outre-mer et par arr.êtés oontr,eslgnés 
par ce deml,er, le mWlstre d'es travaux publics, des 
transports '!!t du tourIsme peut~ en matière d'aéronau­
ttque CIvile ,et au tItre du réseau aénen d'intérêt géné­
ral, conférer aUx représ.entants du Gouvernement dans 
les terrlt01r,es relevant du tmmstre de la France d'Qu­
tr,e-mer les délégatIons de signatures qu'il juge néces­
SaIres. 

L"! mllllstre des travaUx publics, des transports et 
du tourtsine peut, par les mêmes arrêtés, autoriser l,es 
représentants du OouV'ernement da;ns les territoires 
d'Qutl"e..mer à déléguer sa slgnatUl'e aux directeurs de 
l'aéronautique clvüe. 

ART. 2. - Le mInistre des travaux publics, des 
'transports et du tourisme et le ministre de la, France 
d'Outr,e-mer &ont chargés, Chacun len ce q'Ul le concer­
Die, de l',exécutlon du .présent décret, qUl sera publié 
au Journal Officie! de la République française. 

Falt à Pans. le 2 JUIn 1950. 
, Georges BIl)AULT. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre d'Etat 

miliistre lie la France d'oulre-mer par intérim, 
Pierre-Henn TEITOEN. 

Le ministre des travaux publics, 
des üaJtsport,s et d.u thurisme, 

JacqueS CHASTELLAIN., 

.l,RRETE inierminist{3net du 2 jum 1950. 

LI! inlnistre des travaux publiéS, des transports et du 
toUrisme ·et I,e nnnistre de La Franoe d'üutre-mer, 

Vu le décret du 11 avril 1949, portant application pour les 
tertitoires relevant dû Ministère de la France d'Outl"e-Mer du 
décret du 6 avril 1942 relatif aux marchés passés au nom de 
l'Etat; . , 

Vu te déctet du 2 juin 1950, autorisant le Ministre des 
Travaux publics, des Transports et du Tourisme à conférer 
aux représentants du Gouvernement dans les territoires rele. 
vant du Ministère de la Franoe d'Outl'e-Mer des délégatlons 

,de Signature en matière d'aéronautique CIVile; 

;ARRETENT= 

ARliCLE PREMiER. - Les représentants du OouV'eme'­
ment dans les ,terrItoIres d'Ou~re-rner relevant du 
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tnlP.lstère de la France d'Outre-tner sont, ,en matière 
d'8éronautIqueclviie let au tltr,e du réseau aéri,en d'inié-' 
rrêt Igénéral, délégués' d'une ma01èr,e permanente pour 
sI'guer tous marchés, lettves de oommande, aVienants,. 
bons de oommande sur marchés OUVIerts, à condition 
que le montant de la dépense oorr,espondante ne 
dépasse pas 10. millions de trancs métl1opolitalOs. 

A~T. 2. - Les représentants du Gouvernement dans 
l,es terrItOires d'Outr,e-mer l1elevant du ministèr'e de la 
France d'Outre-mer sont autorisés, dans la limite de 
5 milhons de francs métl1OpolitalOs, à subdéléguer la 
SIgnature du mlOtstre des travaux publics, des trans­
ports 'et du Tounsme aux dir,ecteurs de l'aéronautique 
CIvile. 

Fait à PariS, le 2 juin 1950. 
Le 	 minjstre des travaux publiCs, 

âes transports et du tourisme, 
Jacques CHASTELLAIN. 

Le 	mllUStre ae la Frtlltce d'autre-mer, 
Pour le Ministre et par délégation 

Le conseiller teclmiq'ue, 
F. BOuR. 

Personnel 

Trésoriers d'Outre-Mer 

ARRETE No, 230-51/Cab du 5 avril 1951­

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LI!oION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Toao P, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ,Togo; 

Vu .le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes rég~ementaires au Togo; 

Vu l'e décœt nt.! 50-1042 du 25 août 1950 portant règ11e!-. 
ment d'adminjstratIon publique relatit aux conditlons de 
nomination et d'admission à la retraite des trésoriers géné­
raux, trésoriers-payeurs et trésorIers parl::tculiers des terri­
toil1eS d'outre-mer, promulgué' au Togo le 4 septembre 1950; 

ARRETE.; 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le TerrI­
toIre du Togo le décret no' 51-304 du 3 marS 1951 fixant 
la déVlOlutlon de la partI,e des remIses dont ne peuvent 
bénéficier certalOS trésoners d'outr,e-mer qUl ne sont 
pas en réSIdenceeffectIV'e dans le territoiœ IOÙ ils exer­
cent l'eurs ronchons. 

ART. 2. - Le présent arl1êté sera enregilstré,. publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

Lomé,le 5 avril 1951­
Y. DIGo. 

DECRET Np 51-304 du 3 mars 1951­

i.e 	président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du Ministre des Finances et des Affaires 

économiques, du Ministre du Budget e~ du Minist~ de la 
Franee d'Outre-Mer; 

Vu l'article 4 du décret n'a 50_1042 du 25 août 1950 
portant règlement d'administration publIque relatif aux con­
ditions de nomination et d'admissIon à la retraite des 
trésoriers généraux, trésoriers-payeurs et trésoriers particu­
liers des terrItoires d'outre-mer; 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - La frachon des remises non 
perçues par Ies trésoriers généraux, trésoriers-pa)'leurs, 
trésom,ers partICuliers des t'erritolres d'Outne-mer visés 
à l'al~néa 10 de l'artide 4 du décret no 50-1042 du 25 
août 1950, portant lièglement d'adm!1nistration publi­
que relatlt aux ûondihons d,e nominahon et d'admission 
à la retraIte des tréSOrIers 'géneraux, trésoriel1s-payeurs 
,et trésorIers part,loubers des ter'ritoIrès d'Outr,ecmer est 
dévolue, dans la limite du bers, au gérant pl1Ovisoire 
de fa TrésorerI,e 'et, pour les deux autres tiers, au bud­
g'et qUI supporte la charge du traitement pnncipaL 

A~T.2. - Le Ministre des Finances et des Affaires 
éoonomIques, le Ministr,e du Budget et l'e MinIstre 
de la France d'Outre-Mer sont chargés de l'exécution 
du présent. décl1et, 'qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. . 

Fait à Pans, !oe 3 marS 1951­
R. PLEVEN. 

Par lé, président du conseil des ministres: 
Le Ministre du Budget, miltist~e des finances. 
et 'des affaires économiqueS par intérim, .. 

Edgar FAURE. 
Le ministre du budget, 

Edgar FAURE. 
Le 	mintstr.e de la France d'outre-mJer, 

François MITTERRAND. . 

Statut général 

ARRETE No. 220-51/Cab du 30 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OPFICIER DI! LA LtolON o'HONNElJll, 


"COMMISSA[RE DE LA -RÉPUBLIQUE AU Tooo p. l" 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de fa République au :rogo; 
Vu le décret du 3' janvi'er 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et èréation d'aSsemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatFon 
et de publication des textes règlementaires au Togo; . 

Vu la 101 du 19 Octobre 1946 relative au statut général
des fonctIonnajres, promulguée au Togo le 9 novembre 
1946; 

XRRETE: 

ART[CLE PREMIER. - Est promulguée dans le ter­
toue du TOglo la 1101 no 51-346 du 20 mars 1951 éten­
dant aux magistrats de l'ordre judiciaIre certaines dis­
pOSItrons de la '101 du 19 octobre 1946 relatIve au 
statut général des 1lonctlonnalres. 

ART. 2. - Le présent arnêté sera enregIstré, publié 
et oommuIllqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 30 mars 1951. 
Y. 	 0[00. 
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LOI No. 51-346 du 20 mars 1951.' 
, L'Assemblée natlonal'e et le Conseil de la République 

ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

, teneur' suit : 

ARTICLE, PRE~;UER. - Les dispositi>ons des artIcles 
23,85, ,89 à 97 incluS, 99, 102 à 105 inclus, 109 à 113 
incluS, 115,117 à 122 inclus, 126 et 127 de la 101 du 
1Q octobre 1946 relativ'e au statut général des fonction­
naIres sont déclarées, sous rés'erve des disposibons dé­
rogatoires cl-après, applicaMes aux magistrats de l',or­
dre juctlClair.e. " 

pour l'apphcabon de l'article 90 de la l'Oi précitée, 
un règlement d'admlnIstrahon publique adaptera"oomp­
te tenu du statut propre à ces magistrats; les d1SpO­
sibons du décret no 47-1466 du 5 août 1947, modifié 
par le décret no 49-423 du 23 mars 1949. 

ART. 2. -:- La -disponibilité d'offtce prononcée à 
l'égard des magistrats de l'ordr,e judiciaire qUl~ ayant 
épuISé leurs dl'oits à oongé de maladl,e ou de l'Ongue 
durée, ne sont pas en état de oontlnuer leur service, 
ne peut excéder une, année. EUe peut être renouvelée 
à dèux reprIses pour une durée égale. ' 

A l'explratI'On de aette durée, le magistrat d'Oit 
être, ~'il est r'eoonnu apte à reprendre 'ses f'Onctions, 
réIntégré dans unemp1'Oi de la magistratur,e ou, dans 
Je caS contraIre, admIS à cesser ses t,onctiOns et, s'il 
y a I!Û!'U, à taIre valOIr ses ,dvoits à la retraIte. 

Le magistrat reoonnu apte à reprendre ses 10nc­
tlons, qui retuse le poste qui lUI est offert en vue 
de sa rélntégraüon, est nommé d'offIce à un deu­
xJ.ème poste; S'li refuse celUI-Cl 11 ,est admIS à ces­
ser ses tonchons ,et, s'il y a heu à taIre val,Olr Soes,' 
drOits à la retraite. 

ART. 3. La mise en position de disponibilité des 
magIStrats du siège, ainSI que I,eur réintégration dans 
un poste,' leur admISSion à taIre valOIr leurs droits 
à la retraIte :ou à 0esser leurs toncbons,. sont pronon_ 
cées par décret du Président de la République, sur 
prOpOSItIon du Conseil supéneur qela -magIstrature. 
, Les mêmes mesures concernant les magistrats du 
parquet sont pnses par décret contresigné par le grade 
des 'sceaux, mintstre de la justlce. 

ART. 4. - La mise en posihon de détachement des 
magistrats est ptiononcée dans les mê·1Î1es flormes que cel. 
les prévues à l'iu:;hcle précédent; par décret contre­
signé par le garde des sceaux, m1l11stre de la justice, 
par le mInIStre des fmances et par I!e mimstre intéressé. 

ART. 5. Un décret prIS en la forme prévue à 
: Fartic1e 72 (aIinéa2) de la Constitutl'On' de la Répu_ 
bhque française et sur le rapport du garde des sceaux, 
mmIstre de la jUSJlCe,et du mmistre de la . France 
d'Outre-mer, étendra aux territ'Ü1res d'Outre-mer les 
d1sposltlJons de la présente tOlet les adaptera, compte 
tenu du statut propre aux mtéressés, à la situation 
partIculière des magIstrats. de ,l'ordré judiCiaire exer­
çam leurs toncbons dans, lèsdits tenitolres., 

ART. 6. Les disposibol1s des artlcI'es 93 à 95, 

115 de la iOI dU 19 octobre 1946 et 2 de la présente 


101 seront appliquées aux magIstrats de l'ordre ju­
dlClaue atteints d'une maladie ouvrant droit à congé 
de J.ongue durée entre Joe 20 octobre 1946 et la date 
d'entrée en vigueur de la présente 101, sauf dans le 
cas où Ils auraIent cessé définitivement leurs fonctions. 

ART. 7. - Les dlsposihons de l'article 15 (alInéa ,5) 
de la 101 du 30 a.oût 1883, modifiée par la \:01 du 25 
JUIllet 1929 sur la réforme de l'organisati'On judiciaire, 
'Ct de la 101 du 16 jUln 1824 relatlve à l'admiSSIon à 
la retraite des juges attemts d'infirmités graves et 
l>ermanent,es sont abt'>ogées. 

La présente 101 sera exécutée oomme 101 d'Etat. 

FaIt à Pans, le 20 mars 195.1. 
Vincent AURIOL. 

Par le Président d'e la République: 
Le président du consr!1il des ministres~ 

Henri QUEUILLE. 
Le garde des scelNlX~ ministre de la iustiCo" 

René MAYER. 
Le mimstre des tinaltCes et des alfaire~ écoMmiqueS" 

Maurke-PETSCHE. 
Le mimstre du budget, 

Edgar FAURE. 
Le ministre de la France d'outre-tn8'~ 

, François MITTERRAND. 
Le ministre de la santé publique 

et de la populaüolt~ 
pierre SCI-INElTER. 

Coaseil éc••omiquc 

'rlRRETE No 219-51jCab. du 29 mars 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

0PncJat DI! LA WION D'HONNEUR, , 
COMMISSAIRE DE~ RÉPUBLIQuE AU TOGO p. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutlOD8 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant réorgamsabon
adminIstratIve du territoire du Togo et .création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avrli 1924 sur le mode de prorhulgabon 
et- de publIcation des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promul1gUée dans le Ter­
ntOire du Togo la lOI no 51-355 du 20 mars 1951 rela­
t,ve à la oomposihon et aU 'fonctionnement du oonseil 
économique. 

ART 2. - Le présent arrêté sera enregIstré, publié 
et oo~munlqué partout où besoin 1:1era. 

Lomé, le 29 mars 1951. 
Y. DIGo. 

LOI No 51-355 du 20 mars 1951. 
L'Assemblée natIOnale et le Conseil de la Républ1que ont 

délibéré, 
L'Assemblée. nationale a, adopté, ' 
Le Président de laRépubliquep~omulgue, la loi dont la 

teneur suIt : 
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ARTiCLE PREMIER.' Le conseIl économiqueexa­
m]n~ dans les lImites de sa compétence technIque 
en matière économique et SOCiale, liCS. projets et pro­
poslbons ,de loi, à l'exclusiOP du budget,et les. 
conventions Internat1Jônal,cs contenant les dispositions 
d'ordre éoonomique ou finanCIer soumises à l'appro­
babon de 1'Ass,emblée natiotlale. ' f 

Le G~nsei1 éoonomlque peut être saISI pour aVIS, 
dans les limites définl·es ci-dessus, des proj,ets de 
décrets sImples ,et des décrets portant r.èglement d'ad_ 
mlrustrahon publique Intéresstlnt l'écooomÎ'e nationale. 

Il ,est oonsulté lors de la rédactIon des décrets et des 
règlements d'admIfl1stratlon publique prIs en appli ­
catIon des lOIS qui préV:Olent expressément cette con­
sultaHon. . 

Il peut se saISIr de l'examen de questIons économI­
'ques, SOCiales 'et fInancières, entr-eprendre à cet effet 

l-es enquêtles qu'il estime utiles, procéder aux consulta­

. tIons pJ:1ofessIQnnelles nécessaIres et émettre en conclu.. 

SIon des aVIS et des sugg.estions. 

. J.. kl 2. Le oonseII éoonomique donne, dans le 
cadre des dIsposItIOns de l'artIcle l~r, son avis: 

10 Sur ies projets de 101 .et les quesbons sur lesquelL. 
les 11 est consulté par le Gouvernement qui lUI fixe 
a,lor:: le délaI ImpartI pour son examen; . 

2<- Sur les pmj-ets et pJ:10posItlonS de loi dont 11 est 
SaISI par 1'Assemblée Nabonale, avant la distribution 
du rapport de la oommisslon compétente, ou ses com­
nIl~Slons IÛU sur les projets ,et propositions de loi de sa 
compétence dont il se saIsit hil:-fl1iême, dans un délai 
de Vingt jours, ramené à deux joOurs SI l'urgence a 
été déclarée par l'Assembléè Nationale; 

30 Sur les règl,ements d'adnilmstratIOll publique, dans 
un délai de trente jours: ' . 

ART, 3. 'L'Assemblée NatIonale peut, à la deman­
de Ge ses commISSIonSt charger le oonseü économique 
de l'examen de questions <01:1 d"enquêt,es. de sa oom­
pétence, dont les concluslOns seront transmises à la 
oommlSSlon reqUérante. 

, ART. 4. Le oonseH économique donne également 
SOl! aVIS: 

10 Sur les plans économIques natÎlonaux ayant pout: 
objet le pleto emplŒ des hommes et l'utilisation 
raOOnneHe des res90urces matédelles. Il tait rapport 
annuellement sur le développement de oes plans en 
suggérant les. modifICatIons que l'étude des faits éoo~ 
nom1ques paraît appeler; 

20 Sur l'évolutIon de la conjoncture économique. 
Dtux tOlspar .an II tait rapport sur l'état d'aCCl'OIS­
sement ou de contractIon du revenu national et sur 
les mesures susceptibles. d'él,~v:er le niveau de la 
productIon, de la oonsominabon' .et de l'exportation; 

30 Sur les évaluatlons officieHes du revenu nahonal' 
avant qu'eues ne soOlent ~oumlses à l'Assemblée na,.. 
tlonale. . 

ART. 5. Lors de. l'étucle. 'd'un pf'iojet ou d'un~ 
,propoSItIon de 101 cie la compétence du Conseil éoo-. 
namique, l'Assemblée. tiabonate·{et le. Conseil de la 
République entendent,eiI séance de oommission, le 
rapporteur du Oonséil eOOfiomique. 'Le rapporteur doit 

exprImer l'avis du Conseil et, SI celUI-CI n'a pas été 
unanIme, rapporter l'oplOltOn de la majorité et ceTles 
des mlOtorités. 
, L'aVIS émiS par le Consejl éoonomique est Imprimé 

et distribué .à tous les membr,es du Parlement, Lecture 
eh est donnée à l'Assemblée avant l'ouverture de la 
diSOUSSl<011 générale. . . 

ART 6. Le oonsell éoonomique comprend: 
'10 Quarante-d,nq l'eprésentants désignés par les orga.. 

msatlons les plus représentatives des ouvri,ers, des 
emploOyéS, tonctIonnaires, techniciens, ingénieurs et ca­
dJ:1es; 

2::> Vingt repré&entants des entreprLSeslndustrieIIesse 
décomposant comm'e suit: 

SIX rept:ésentants des entrepr;ses nationalisées; 
Quatorze représentants des entreprISes privées, parmi 

lesquelles une représentahon dlSt1l1cte et proportionnel:.. 
le sera assurée aux 'grandes entreprIses, aux petites et 
moyennes ,entrepnses; 

DIX représ'entants des entreprises oommerciales par­
mI l;esquel1es une représentatIon distmcte et pJ:1opor~ 
tIonneHe &era assurée au petit oommerce et un poste 
au mOInS pour représent,er les slÛciétés coopératives 

• d'achats en, commun de commerçants; 
DIX representants des artIsans. 

, Tous ces délégués seront désignés, pour chaque 
catégone, partIe par les organisations professiünneUes 
les plUS représentatIves partIe par les groupements 
terrltonaux, chambres de oommerce ,et chambres de 
métIers; 

30- Trente-CInq r,eprésentants désignés par les or~" 
. garusatlOns agrîco1es les plus représentatives 3 

40 Neuf représentants des coopératIVes (deux poUf' 
la produchon, deux pour .la c.onsommati.on, cinq pour 
les coopératIves agricoles); 

5''' Quinze représentants des départements et terri ­
t01r~ d'loutre-mer; 

()o Huit représentants qualifiéS de la, pensée fran­
çaIse,en partIculIer des travailleurs IntellectuelS, dans 
le domaIne économique et scientifique ; 

70 Huit représentants. des aSSOCIations tamilIales et 
un représentant de l'habitat; 

8" Pendant la pénode de r:eoonstructIon, deux délé­
guéS des fédérabons d'aSsOCIation de SInistrés J.eSplUs 
repr~sentatIves ; 

(jo Quatre représentants des actIvités diverses se dé­
compoant Gomme SUIt: 

Un ,représentant de l'épargne; 
Un représentant de la pnopnété bâtie; 
Un représentant des actIvités touristiques; 
Un représentant des actIvités exportatrices; 
100 Deux représentilnts de l'organIsatIon la plus 

représentatIve des classes moyennes. 

ART- 7. - Les avIS et rapports du conseil éconOmI­
ques sont adressés aU président de l'Assemblée natio­
nale et aU préSIdent du c.onself des mInIStres. 

ART. 8. - Chaque régIon éoonomique désigne un , 
membrecorr:espondant. 

. Les membresoorrespondants reçoIvent tous les docu­
ments du consell éoonomique. Leurs observati.ons doi­

http:c.onsommati.on
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vent ,être dIstribuées pour étude aux COmmISSIOnS com­
pétentes. . 

Lorsque le oonsell éoonomique étudie une question 
lntér,essant prmClpa~ement un secteur professionnel. li 
peutappel'er ,en consultatIon au sem de la oonmllssion 
compétente les représentants de ce secteur. 

. Il peut appeler auSSI en consultatIon pour des ques­
t10ns déterminées .dies membreS des ,grands corps et 
des grands oonsells de l'Etat. cliont les rapports seront 
publiés au bulletIn du oonseil écononiique. 

ART. 9. - Le oonseH économique désigne dans son 
sem dés oommlSSI'ons à oompétenoe écooo111ique spé­
cu:Jlsée ainSI que des oommissions à oompét~ence éoo­
notnlquegénéraIe. Il peut, en outre, 0o.nsütl1e~ une 
commiss1on de caractère permanent. Des LOIS ultérieures 
détermlneront les oondit1ons da,ns lesquelLes ces com­
mtssl<>ns pourl1ont ooordonner les travaux des. orga­
nlsmes demlême nature actueHement existants, ou éven­
tuellement se substituer à eux. 

ART. 10. - Le oonseil éoonomique élit un bureau 
(qJu1 a pour attributlionS de recueillir les demandes d'avis 
el les vœux, de Les répartIr entl1e les différentes com­
mISSIons en préCISant les questions auxquelles eUes 
d01vent répondre dans les bmItes de la compétence 
t'echnlque du conseil,· de coordonner l,es travalUx des 
dIfférentes nomntlsslons en veillant à l'observation du . 
délai fixé pour chaque étude. 

II assure les l'elahons avec 1'Assemblée nationale, le 
oonsell de la République et les POUViotrS publics et 
prooèa~ aUx études urgentes. 

D'autres attributions peuv,ent,en outre, être oonfé­
rées au bureau par Ie oonsell. 

. ART 11. - Le conselI éoonomique arl1ête lui-même 
son règlement sur I,e rapport de son bureau. 

ART. 12. - Les m1mstres, les secrétaires d'Etat et 
les oomnnssalres désilgtléS par eux ont leur entrée au 
Conseil éoonomique. 

Les membres du Parlement peuvent a8S;1ster aux 
seannes du oonsel1éoooomique. Les présidents et rap­
porteurs des oommlsSliOfls parLementaIres peuvent as­
sISter aux séances des Commis~ionS dU oonseil. 

ART. 13. Les pl'loqès-verbauxdes séances du con-
sel! économique étabHs dans la fiorme d.es comptes 
r,endus ana1yUques, sont insérés dans un hulletin spé­
Clar lequel 'est transmIS' dans un délai de cinq jours au 
gouvernement et au parlement. 

Les aVIs· -et les rapports du oonseil économique sont 
publiés au Journal .officiel. 

Les études ou ,enq'l1iêtes partlcul~ères de même que 
les procès-verbaux des oommISSlons du conseil écono­
mlque sont adressés aux membres des commissions 
correspondantes du parf.ement. 

ART· 14. Les membres du oonseÏl économique sont 
déSIgnéS pour tOOIS ans. Ils ,exeroent leur mandat a 
dater du jour où eXplJ:1ent les pouvoirs du précédent 
oonsetl. 	 ' . 

ART. 15. - Un règlement d'admlDlStratliOn publique 
préCIsera les oondIbons de désignahon des membres 
duO()nseu économlque. 

ART. 16. - La 101 no 46-2384 du 21 oc~bre 1946 
rielatlve à la oomposihon <Ct au foncti.onnement du 
conseil économique est abrogée . 

Le titre de la LoI no 41-1550 du 20 août 1941 est mo­
dlt1é oomme SUIt : 

loI relatIve à la vérificahon des pouvoirs des mem· 
b..,es et à l'orgaDlsatIton des services du oonsell écono­
mique. 

La présente 101 sera exécutée oomme .1,01 oe l'Etat. 
FaU à ParIS, le 20 mars 1951. 

Vincent AuRIOL. 
Par le Président de la Républiqu1e: 

Le président du conseil 'des ministre5~ 


ministre de l'iniérieur" 

HenrI QUEUILLE. 

Le vice-président du conseillt 
GeOrges B~DAULT. 

Le vice-président r.tu c.onseil" 
R. PLEvEN. 

Le vice-président du conseil chargé da 
C()f1.Se~t. tie t'Eur.o pc, 

Guy MOLLET. 
Le min.tstre d'Etat chargé aes relatiOJts 

avec "tes Etats assiOciés, 
Jean LETOURNEAU. 

Le 'garde des sceau.x~ ministre de la justice,. 
. 'René MAyER. . 

Le mintstre des affaires' étrang~re~, 
ScHUMAN. . 

Le ministre de ta défeltSe' nationale~ 
Jules MOCH'. 

Le mintstre d'es finq/lcèS et des difaiTes ''éConomiqu6s. 
. Maurice PETSCHE. 

Le miJtistre da buag:et, 
Edgar FAURE. 

Le min.istTe de A'éducatjott ftationale~ 
Pierre-Olivi,er UPIE. 

Le ministre des travaux 	publics, ttes transports 
et du tourisme" . 

Antome PINAY. 
Le min.tstre de l'inttustne et du, comrn:.erce,. 

Jean-Marie LOWEL. 
Le ministre {f;e l'agriculture~ 

Pierre PFLIMlIN. 
Le mifl/Sve de la "France. d'DatTe-meT, 

François MITTERRAND. . 
Le ministre du travail et ete la sécurl:té soCiale, 

. Paul BACON. . 
Le ministre de la reconstruction et de l'urba:nisme" 

Eugène CLAuQ!US-PETIT. 
Le mi.ltjstre. des anciens combattOlit$ 

et victimes ·cJe la "gJJerre, . 
ù:)UlS JACQUlNoT. 
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Le ministre ete la santé publique et de la population, 
, Pierl1e SCHNEITER. 

Le minis,tf',e des postes} tilégrapltes ét télépkones, 
Charles BRUNE. . 

Le minIStre de tamarin.e march'an'(te, 
Gaston DEFFERRE. 

Le ministre de l'information} 
Albert GAzIER. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Prime de rendement 

MRRET E No 881-50/T.P. da 4 novembre 1950. 

, LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFfICIER DI! LA WION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioos 

et 'les pouvoirs au Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgawsatioa
adininIstratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu les délibérations des réunions du' Gon~il Economique
du Réseau des 21 et 28 aoftt 1950; , 

Sur là proposition de l'Ingénieur en (.net, Dnecteur des 
Travaux Publics et des Transports du Togo; 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve de l'approbation ministérielle; 

ARRETE~ 

ARTICLE PREMIER. Il est alloué aux agents en 
s,erVlce au wharf' d,e Lomé, dans les conditions d­
apr,ès, les prImes sUIvantes : 

Prime au tonnage 

ART. 2. Cette prIme est calculée par application 
à chaquedéml journée de travail effectuée par une 
éq'll1pe au barème s'll1vaijt par rapport au tonnage fictif 
T effectué: 

- . 

pToP1 To 

- if 
5,00 301 à 320241 à 260 25,00 

261 à 280 
Il f Il 

10,00 321 à 350 

281 300 
 15,00 au-dessus de 350 3~50,00

1 
à 

L'e tonnage fIctif To ,est la s'Ümme du tonnage à 
i'exportatlon~ du tonnage à l'importati'On maj'Oré de 
mOitié, du tonnage oorrespondant au n'Ombre N de 
paSSagers manutentionnés - chaque passager c'Ümptant 
pour 0 T,lOO. 

T. '0 = T 0 + T l X 1,5 + N X 0,1 
AR1'. 3. - La prIme unitaIre P étant déterminée 

comme Il ,est dIt CI-dJeSSUS, elle lest attribuée aux agents 
swvants~ ayant pns part eft1ectivement aux 'OpéraUons, 
en la multlphant par un coet'flcl'ent d'appHcation pour 
chaque emplOI détennmé comme suit: 

Adjoint au chet du servIce du Wharf . . 5 
Chef pOInteur " . . . . 2,50 
PelOteur .. ' . . . . 1,50 
Maître de Manutenf1.on . . . 2,00 
Second Maître .. 1,75 

. Ch<e'f d'EqUipe ~ .' .. . . . 1,50 
Manœuvre ........ 1,00 

. Mécanicien de grue .. . . . 1,00 
·Chauffeur de g.t'1!1e. . . . 0,.50 

ART. 4. - Tout agent dont le rendement sera no­
tolrement InsufflSant sera sancbonné par la suppres-:­
~n d'une tracti'Ün pJttS !ou m'Oms élevée de sa prime 
mensuelle. 

ART. 5. Il est all'Oué aux canotIers une prime dite 
de voyage fIxée à 1 f,20 pour chaque v'Üyage aller 
et retour dtectué par Je boat qu'ils montent. 

ART 6. Il est également allOUé au personnel de 
chaloupe (patron, mécanICIen, chauffeur,' ~) une 
prlme oe v'Oyage. 

Cette pnme ,est fIxée à 0 f, 60 par boat chargé 
remorqué. 

AR1'. 7. - La prIme de voyage pourra être suppri- . 
mée partiellement 'Ou en totalité pour toute faute de 
service.' . 

III - Dis positions diverses 

ART. 8. - Le travalÏ en heur.es supplémentaires éven­
tuell!ement 'effectué par les a'gents du wharf sera re­
munéré dans les oondibons fIxées à l'arr,êté no 587IF. 
du 22 juillet 1948. ' 

ART. 9. - Les prImes sont payabtes mensueHement 
sur état dressé par le chet du SerVIce du Wharf et ar­
r,êté par le dIrect.eur du Réseau. 

ART. 10. - T'Üute sanctIJon ,entraînant mise à pied 
pendant une pérI'Ode détermInée entraîne automatI­
quement suspensIon des pnmes pendant cette pédode. 

ART. 11. - Le dIrecteur des Travaux publics et des 
Transports ,est chargé de l'exécution du présent arflê..· 

http:Manutenf1.on
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té qUI annule el. abroge toutes dispositions contraires 
Clqut sera enregtstré, publié et communiqué partout 
où beSOIn sera. 

Il portera eft:et à dater du 1er novembre 1950. 

Lomé, le 4 n;ovembre 1950. 
Y. Dloo. 

'ApprobatiOn minisUr/etle l1.{)t;>lftée par-R.T.O. Wl 

00046 du 25 mars 1951. 

Heures supplémentaires 

'ARRETE Na 90-51jTP. du 31 ;anvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

OffiCieR DE LA LtolON O'HONNEUl{, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrtbutIons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décretClu 3 janvier 194.6 portant réorganisation 
adUllnlStranve du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier' 
des CQlomeset les textes modiftcatifs; 

Vu le décret du2 mars 1910 sur ·la solde; 
Vu le décret du 11 juillet 1945, relatif à la solde et 

aux allocations accessoires, <ensemble l'arrêté nO 724fF. du 
18 décembre 1945 relatif à son application aux cadres locaux 
européens du Togo; 

Vu l'arrêté nO! 121-50(F. du 9 FévrIer 1950 fixant Péché\­
lonnement mdiClaire des cadres locaux autochtones; 

VuJ>arr,êié nO 881-50(TP du 4 nOViembre 1950 accordant 
la prime de rendement; 

Le conseil prIvé entendu; 
Sous réserve approbation minIstérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les oondlbons dans leSquel­
les les travaux supplémentaires eft1ectués par le per­
Sonnel uavaillan,t au wharf de Lomé peuvent être, 
rémunériés . par des Indemnités horaires s'Ont fIxées à 
compter du preml,er n'Üvembre 1950 par les disposi­
fl'011S sUivantes :. 

PREMIÈRE SECTION ' 

.. Pers,onnel autorisé à eltect(.ter des travaux 
S,upplémetitair~ 

ART. 2. peuvent être aut'OrIsés à effectuer des 
heures &upp1étrientalr'ts tous les 'agents ooncourant au 
toncUonnement du whart à l',exclusion des agents de 

. bureau dti serV1cegénér~l. 

ART. 3. Aucune mdèmnité horaire pour travaux 
supplémentaires ne peut :être attribuée aux agents en 
faveur desquels. sont. préViUes des Indemnités t1orfai­
taues pour travaux :supplémentaires. 

En 'Outre, les a'gen1Js d'une même catégorl'e ne 
peuvent pas lêtr,e rémunérés de leurs ttavaux supplé­
mentaires; les uns par Indemnités furfaitalres.· les 
autres par l'Indemnités horall'es. 

ART. 4. Aucune Indemnité h'Oraire pour travaux 
supplémentaires ne' peut ,être attribuée 'aux agents dont 
la rémuhératLon est au plus egaIê à l'indice 670. 

DEUXIÈME SECTION 

Condi#()fIf> à remplir par ~t,a.,aax effectués pou, 
pouvoir donner.. droit à une rénutJtératÙJn 

SJJ.pptémefttUtre ikoraire. 

ART. 5. - Sont seuls c'Onsidérés oomme travaux 

supplémentaIres les travaux accomplis en dehors des 

ht'ures de travaIl nQrmal. 


ART. 6. - Ne peuvent 'OUVrIr droit à rémunération les 
travaux supplémentaires qui ont été oompensés par 
une absence d'égale durée pendant la durée n'OrmaIe 
de traVaIl. Il en est de même lorsque les agents qui 
les ont eftiectués n',ont pas acoomph les vacations 
tèglementaIr'es ou lorsque, pendant oes vacahons, ils 
n'ont pas fournI un travail horaIre au moins égal 
à celUI auquel ilS sont astreints pendant les heures 
r.èglementall.'es_ 

ART. 7. - Ne peuvent ,être conSIdérés comme' tra­
vaux. supplémentaIres . les heures de pennanence o~, de 
présence sur les lIeux de traVail qui ne s'acoompagnent 
pas de travail eftectif. 

ART. 8. - En aucun caS les Indemnités horaIres 
pour travaux SlUpp1émentan,es ne peuvent être attribuées 
à des personnels dont les tonchons ne se prètent 
pas par leur nature à un ~ontrôf.e rigoureux de l.'ac­
oompllssement des heures supplémentaues et dont la 
rémunératI'On pnnclpale doit par ~Ulte ,être considérée~ 
oomme s'appliquant f.orfaitairement à toutes lieS sujé­
tIons dU service. 

TROISIEME SECTION 

Taux ries Indemnités poUf 'Mures supplémentair~ 

ART. 9. Les, Indemmtés horawes pour travaux sup­
plementaIres sont calCUlées en prenmt pour base le 
total du traitement budgétaire et de l'indemnité de 
zône, à l'exclUSIon de tous autres éléments de ta ré­
munératI'Onet notamment des indemnités à' caractère 
tamillal. . 

Ce traitement et l'Indemnité de zone sont prIS pOlir 
leur montant annuel d'après les situauons des ;llltér~s.., 
sés au m'Oment de l'accomplissement des travaux su~. 
plémentatres. 

Pour obtenIr le taux apphcable à chaque agent, ce 
total ·est diVISé par les nombres suivants : . 

Pour les heuJ1es supplémentaIres acoomplies jusqu'au 
total de 14 heures au oours du mOlS .. . . . 1.900 

Pour les heur,es supplémentaIres acoomplies au delà 
du totat de 14 Heures . '; •. ' . \. 1.600 

Les taux horaires aInSI obtenus sont arrondIS au 
tranc le pluS VOIslfl. 

. ART· 10. Les présentes diSpOsitions ne sont· pas 
applicables aux. personnels rémunérés de .l!eurs travaux 
supplémentaIres au moyen d'une indemnité "forfaitaire. 

ART. 11. Toutes dIspositIons oontralres à celles 
du pré~ent arr,êté sont abTo~es. 
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ART 12. - Le présent arr.êté sera enregistré, com­
m:uniqué d publié partout où besotn sera. 

Lomé, le 31 janvier 1951. 
Y. 016:>. . 

'Approbation notifiée· par R.T.O. No 00046 du 25 
mars 1951 du ministre ae la France d'outre-mer. 

'ARRETE No. 218~51jSG du 28 mars 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER' DE LA LtOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE AU Toao p. 1.., 
Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS 

et les pouvoirs du Commissaire de la . République au Togo; 
Vu le. décret du 3 janvier 1946. portant réorganisation 

.. adminIStrative du territoire du TogO et créatiOn d'assemblées 
représentabves; . 

Yu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo;

Vu te décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu la délibération nq 78-50/ART du 16 noVembre 1950 
de l'Assemblée Représentative du Togo fixant le maximum 
des centimes addibonnels dont la perception est autorisée au 
profit de la Commune-Mixte de tomé et fut 'attribuant 
certains impôts et tall:Cs perçus dans les bmites de SOn péri­
mètre; " 

Yu le radiotélégramme nO 00006/AE/Flsc du 4 janvler 
1951 de M. le Mmistre de la France d'Outre-Mer; . 

Le conseil pnvé entendu; 

ARRETE: 

A~..TICLE PREMIER. - Est rendue" exécutOire dans 
le~erritoifle dU Togo la délibérahon nO 78-50jART du 
·16 novembre 1950 par laqueHe l'Assemblée Repré­
ser.tatlve du Togo tIxe le maximum des centImes 
additIonnels dont la peroeptoon est autorIsée au profit 
de la Commune-Mixte de Lomé et lUi attribue cer­
taInS Impôts et taxes perçùs dans les limites de son 
pénmètre. 

ART. 2. - Vu l'urgence, te présent arrêté sera l'endu 
immédIatement applicable par vole d'affichage àla 
Mairie. de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions altIsi que dans tlOUS tes bureaux des Postes 
QU Territoire. 

Lomé, le 28 mars 1951. 
Y. 0100•. 

DELIBERATION No 78-SOjART de l'Assemblée Re­
pFésefllative du Togo fixant le maxl1!tllm descentt. 
mes addJtiol1ltels dont ta perception 8Staat{Jr~e au 
pFofit (/.e la CommuM-Mixte (/.e Lomé et lui attFl. 
'butint cettailts impôts et taxes perçus dans les limites 

) ae Sf!Jn périmètre; 
L'Assemblée Représentative du Togo. 

Vu le décret .du 3' janvier 1946 portant réorganisai'Î.on 
administrative. du territoire· du Togo; . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créabon d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 
. Yu le décret du 30 décembre 1912 sur le tégfme financier 

des ColonIes; . 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932· règlementant le fone­
. tionnement des Communoes-Mlxtes du Togo et les.textès qU1

l'ont modifié;' . 
Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la Commune­

Mixte de Lomé et les textes qUI l'ont mOdifié; 
Yu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'Une 

Assemblée Représentative au Togo; 
A adopté dans sa Séance du 16 novembre 1950; 

. Sous réserve des prescriptlOns de l'artIcle 35 du décret du 
25 octobre 1946, . , 

Les dispositiOns dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - La COmmune-Mixte de Lomé 
est autorIsée à S'Imposer en 1951 des oentlmes addI.­
tionnelS au prmcipat des oontributions directes jusqu'à 
ooncurrence de 20 centlmes. 

ART. 2, Il ,est attribué pour 1951 à la Oommune­
Mixte· de Lomé la totalité du pI10duit des Îl\lpôts et 
tax,es Cl-après perçus sur sonterri1Joire : .. 

10 -Impôt personnel toutes catég;ones, européens 
et autochtones y comprIS la population flottante; 

20 - Taxe vIcinale; 
3..; Impôt sur les propriétés bâties et non bâties; 
40 Impôt des patentes et llcenoes; . 
50 ~ Taxe sur les bicydettes; 
60 - Taxe sur les permIs de port d'armes et les 

permIs de chasse.' 

ART. 3, - Il 'est attribué pour 1951 à la Commune.. 
Mixte de Lomé la totalité du produit des amendes in­
fhgées par les Tribunaux de simpLe pot'lce, de poli~ 
ce oorrecbonnelleet )es juridlchons contentieuses, pout 
les oortraventlon~ etdéIits oommlÏS ,SiUr son territoir,e. 

Fàitet délibéré à Lomé en séanoedù 16 novem;.. 
bre 1950. 

Le présidenide l'A. R. T., 
Sylvanus·OLYMPIO. 

Le Secrétaire~ 
Rodolphe TRtNOU. 

ARRETE No 223-51jF du 31 mars 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'6uTRt:':ME'R~.'·· 

• 0F:f1cIEIt I)I!. uL!oION o'HONNI!UIt, . 

COMMISSAIRE DEl. LA RÉPUBLIQUE AU .Tooop~ 1., . 
,Vu le décret du 23 mars 1921 détermlllant . les att~u~OàS 

et les pouvoirS du Commlssacre de la République au Togo; 
.. Vu le décret du. 3 janvier 1946 portant roorgaOlsatiOll
administrative du territoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; " 

Vu les articles 254 et 255 du décret du 30 décembre 1912 
sur lé rég'1me fmanCl,er des colonies; 

Vu l'arrêté mtermlnistéri:el en date du 22 octobre 1929 
foaint les modalités·afférent8s aUx dépenses à 'etïectuercti 
France, 'en Algerie, dans '1es Pays "de Protecf!oraf; . 

Vu .le THéj!iramme OffIC:lel ~ 50099 du 18 lécémore 1950 
du Mmistre de la Franoe"d'outl'e_mer; 

Vu là lettre ministérielle nO 4304 du 14 mars .1951 ;.. 
ARRETE: 

ARTICLE PREMlER.- Le· montant de la pl1oVlslOn 
menSuelle à constituer pai, le budget local dit Togo, 
pour les dépenses à ~eftectuer hors du Territoire pen~· 

http:r�organisai'�.on
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d.àilt l'anné'e 1951 est fIXé à Dix millions C.F.A. 
(10:0OO.00e C.F.A.). 

. AI<l 2. - La pl'OVISIŒl devra être oonstituée au 
pluS tard le 25 de chaque mOlS pour le !1101S suivant 
ah moyen d'un mandat au Chapitre d'ordl1.e du Budget
Local. . 

ART. 3. - l;e présent arrêté sera enregistré, com­
mt:riqué et publié partout 9Ù .besoin sera. 

Lomé~ le 31 mars 1951. 
Y. DIOO. 

No 229-51jF.. - Par arr,êté du Commissaire de' la 
Répuhlil1J:ùe au Togo p.l. en dat'e du: 

. 4 avttl 1951. ...-:.... L'article 3 de l'arrèté no 520jF. 
du 3û JUIn 1950 est modifié de la façon sUIvante: 
« Une avance de Cent cinquante mme tranes (150.000 
trancs) renouvelable dans les conditions déterminées 
à l'artIcle 149 du décret du 30 déoembre 1912 sera con­
sentie à l'Agence mtermédlalre. Elle est payablie en 
Ull seul. mandat - Chapitre 7 Article 12 - Para­
graphe 3.~ 

'MRRETE No 233-51JA.P. da 6 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D10UTRE-MEQ, 
ÜFFICiER DE LA LtoION D'HONNEUQ, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1." 
Vu ie décret du 23 mars 1921 détermltlant les attributions 

et les pouVOIrs' du Commissaire de la République' au TOgo; 
Vu' le décret du 3 janvIer 1946 portant réorganisation 

admltl.istratlye du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatIves; . 

Vu l'arrêté nP 85 en date du Il août 1921 réglementant 
. le. tonctJonnement des services médicaux du Togo, la police 

sanitaire maritIme, l'hygiène et la salubrité publiques, J'as­
sjstance médtcale aux. Indigènes, le toncttonn~ent de l'am: 
bulanœ eùropéenne et ~ la pharmacIe de Lome, les mesures 
de prophylaxie contre les maladies contagIeuses. endéml9UfS 
et épldémiques et mstituant à Lomé un laboratOIre d'hygtene, 
ensemble tom les 'textes modificatIfs suœéquents; 

Vu l'arrêté. nà 317 du ,22 jUin ·1937 ouvran'f'définWV1etnent 
des, hôpitaux, une léproserte, des eoloniiE'$'aglncoles de 

, ~~.P.r>e~x, et· des· dispensaires arJi11:l!xes; . . . 
Vu; l'arrêté ntlf· 57 du 25' jan'V:i,er 1938por~nt réglemen­

t~tion.qesyillages dç ségrégatIon de lépreux du Terri't()1~e; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Les dlspositions' de Partlde 
17 de J'arflêté SUSVIsé du 25 janvier 1938 portant ré­
g1einentation des villag:es de -ségrégation de llépreux 
du Territoire· sont modifiées 'comme . suit : 

Àrtlci.e'17 (nouveau) «"Au ;pomt de vue de yin!a~
11,dJté, les lépreux sont classes en. quatre catégones 
par décision .du oommandant de cercIe sur ta propo­
SitlOit de la àommisSlOD de surveiIlançe et après avis 
,du Médecin-Chef de la SubdiviSIon sanitaIre :, 
~. - ~.. 

, .categ:orùl A - H<?mmeS"f\emmes et enfants sans 
_ .:.tllutllabon·et suSéeptibles de trava1l1er normalemen't, 

.,et hommes, femmes et enfants ayant une légère Inva­
hdité. 

Catégorie B. - GrandS malades et vieillards . 
,Catj<gorie C GrandS malades totalement' impotents 
Catégorie D Allocations aux.. enfants de moins 

de 5 ans ». 

ART. 2. l;e présent arrrêté sera ~nregistré, publié 
et communlqué partout où besoin. sera. 

Lomé, le 6 avril 195t. 
Y. DIGO•. 

Munmon. 

'ARRETE No 236-51/50 da 6 avril 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFl'1C1ER D8 LA LÉOIoN D'HONNElIll, 


COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE ~'u Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ét les pouvoirs du CommISSaIre de .la République au To~; 

Vu le décret 'du 3 janvIer 1946 pOrtant réorganisation 
admlnistratIve du Territoire du Togo et cmtiOn d'assemblées 
représentatIves; . " 

Vu 'Ie décret du 18 août 1922 régl>ementantla ve.nte• la 
cession et la détentIon des armes à feu et 'des munItions au 
Togo, ensemble le décret du 22 octobre 1929 le modifiant j' 

Vu tes arrêtés Il:)$ 857/ APA du 30 octobre et 864/APA du 
4 novembre 1948 mocliftant l'arrêté 'Ill ô04/APA du "25 aotlt 
1947 autoriSant l'ouverture de dépôts d'armes et de munitlODS 
au Togo; .t 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. La . société oommerClale et 

lndustnreUe de la Côte d'Afrique (c. 1. C.. A.) au Togo 
est ·autonsée a ouvnr à Tsévié (~rc1e de Lomé) lU1 
déppt de munitions de chasse (cartoUcheS,.. poudre et 
plombs). 

. . Les quantités maXima de cartouches, poudre et 
plombs autorISées dans ce dépôt sont .fixées comme 
SUlt: 

Cartouches 1.000 (mille). 

Poudre 100 k (cent kilos) 

Plombs .. 10 kilos 


. ART. 2. - Chaque sortie de munitIons de 
l'entrepôt de Lomé' vers le dépôt de Tsévié devra être 
autoriSée par le CommisSaire de la République à qui 
l'Agem: général de la, C. J. C. A. à Lomé ,en' fera lia 
demande sous le timbre. du bureau du secrétariat 
général et de l'admll1lstratlon générale . 

ART. 3. - Les intractIons' aux disposiHons du 
présent arrêté 'serontsanctlronnées par Les pénalités 
prévusrà l'arttcle23 du décret du 18 août 1922. 

AKf. 4.. - Le pré;ent arrêté sera enregistré, com,.­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 avril 1951. 
Y. Dl00. 

Pos'. tic Gcndarmnie 

~·18kETE ND 237-51/AP ll# 6 avril 1~5,f~ 
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LE GOUVERNEUR DE LA FRANCED'OUTRErMER, 
OmCIER DI! LA LêolON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attnbutioQS 

-et les pouvoirs du Oommlssaire de la République au,Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

aèminlStrative du territOlte du Togo et création d'assemblées 
teprésentaf!vies; 

Vu le décret du 20 mai 1903 portant organisatIOn de la 
Gendarmerie Territoriale; 

Vu le décret du 16 février 1923, réglant le serVIce de la 
Gendarmene aux colonres et les modificatifs subséquents; 

, \Vu le décret du 12 décembre 1935 relatit à l'Administration 
des détachements de Oendarmene stationnés ,mx c:olonlies; 

Vu le décret du 5 juiUet 1944 portant organisation de 'la 
Xlendarmerie et de la Garde; 

Vu le décret du Il mai 1934 portant extenston au Togo du 
décret du 2 septembre 1933 SUr la procédure crtmtnellelen 
A.O.F. 	 et tous actes modificattfs ultédeurs; 

Vu l'arrêté nO 516/APA. du 17 septembre 1942 portant 
création d'unie brigade de Gendarmerie au Togo; 

Vu l'arrêté nQ 759 du 7 déCembre 1941, portant organISa­
tiondes servioes de_poUce générale au Togo; 

Vu le décret du Il mal 1945 portantorganisahon et auR'­
mentation des effectifs du détachement de gendarmene de 
l'A.o.F.; 

Vu l'arrêté na 463/APA, du 25 août 1945 relatit à l'organJ...
:satlOn ,et au service de la Brigade de Gendarmerie du Togo; 

Vu la lettre Ir:> 1206/2 du 17 août 1946 du Colonel Com­
mandant le détachement dè Gendarmerie de l'A.O.f'. 

Vu le décret nq47-696 du 8 avril 1947 portant création: 
de la Section de Gendarmerie de Lomé; 

Vu la lettre n>Oi 226/2 du 27 mars 1951, du· COlonel 
Commandant le détachement de Gendarmerie de l'A.O.F­

'Togo; 1 • • 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 2 
rie l'arnêté no 637jAPA du 30 août 1946 portant créa. 
tion d'un poste .d.e Oendarmerle dans le Cercle de 
Sokodé sont abrogées en ce qUI concerne la subdivi­
SIon de Bassan. 

ART. 2. - Un poste de Oendannerie ·est créé dans 
lla subdivision de Bassan, avec résidence à Bas sari 
,(Cercle de Soklodé). 

Ce poste ',est plaCé sous l'autorité et la direction de 
l'Cfficler commandant la· Sechon de Gendannene du 
Toge. 

ART. 3. -;-- Son action préventl~e et répressive s'exer­
<le sur l'étendue de ta S1Ubdivision de Bassan. 

ART. 4. - L'effectif de ce poste sera f.ourm par le 
'è,étachement de Oendannene de l'A.o..P. et du Togo 
à 	Dakar. . 

ART. 5. Le présent arr,êté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 avril 1951. 
Y. 0100. 

Cii'culati... publique 

:A8.8.ETE No 242':'51jTP da 10 avril 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OnrICIER DI! LA .LÉQlON o'HONNI!UR.' . 

COMMISSMltl! DE t:A RÉPUsLtQUE AU TOOO p. 1., 

Vu le décret dh 23 mat.:S ·1921 déternl11Ulnf Iœ attn"butions, 
et les poUVOirs du OomllUSsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
admmistrative du TerritOIre du Togoef créatIon d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 juin 1935' portant extœsion au Terrt-. 
toire du Toglo du décret au 21 JUIn 1934, portant règlemen .. 
tabon routière en A.O.P. modifié par les décrets des 14 
février 1935, 6 mars 1936 et 16 mars 1942; .. 

Vu l'arrêté nûl _429 du 25 juillet i 938, fixant les modalités 
d'application au 1Jerntolve du Togo du décret du 21 JUIn 
1934 susVlS.é; 

Sur la Proposition du DIrecteur des Travaux IJublics et 
des Transports du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Délégat~onest donnée au 
duecteur d,es Travaux Publics et des. Transports du 
Togo pour accorder des dérogations à l'artlde 69 
(allnb b) de Farrlêté no 429 du 25 juillet 1938 relatif! 
au dlspoSItit d'extIncteur automatique d'incendie au 
carbura teur. 

ART. 2. Le présent arnêté sera enregIstré, publié 
'et oommunIqué partout où besoin sera. 

Lo'mé, le 10 avril 1951. 
Y,Dloo. 

Pcralo••cl· 

Charges de famille 

'ARRETE No 243-51jF du 10 avril 1951­

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'o.UTRE-MER, 

OPFIClER DE LALOOION D'HONNIUIl. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et les poUVOIrs du Commissaire de la Républ1que au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsatioll 
adminIStrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu te décret nt> 49c530 .clu15 avril 1949, modifi 'lnt le 
régtme des indemnitéS pour charges de famille, allouées aux 
toncrionnaires, employés 'et agents Clvîls appartenant aùx corps 
et servicès des territoires rel>ev,ant du minIStère de la· France 
d'outre-mer, promulgué ail Togo le ,25 avril 1949; 

Vu l'arrêté ~ 671-50/C-ab. du 21 août 1950, promulguant
dans le territOll;e du Togo, le décret nO 50-970 du 12 août 
1950, modifiant 'le décret nO 49.530 du 15 avril 1949, relatif 
aux charges de famille des. fonchonnaires en service, outre­
mer; . 

Vu la circulaire m1nistérlelle no 50.08B/CIL du 22 novembre 
1950, demandant de rapporter l'arrêté local, promulguant le 
décret no 50·97(J du 12 août 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -. Est d demeure rapporté l'ar­
rété np 671-50/Cab. du 21 août 1950 pvomu1guant au 
Togo le décret nQ 50-970 du 12 août 1950 oomplétant 
l'arttc1'e 3 du décret no 49-530 du 15 avril 1949,relatif 
aux Charges de tamiHe des foncÎlIonnalresen servIce 
outre-mer. ' 

ART. 2. Le présent arvêté s,éra enregIstré, publié 
et 'communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le -10 avrii1951. 
Y.,DIOO;· 
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.~CTES . CONCERNANT LE PE~SONNEL 

ÀCTESiJU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de service Out;e-Mer des fonctionnaires 
.' civils appartënant aux cadres regispar decret 

Embarquemènt à partir du 1er mai 1951. 

. . . . . . . . . ... . . .. .. . . . , 

. . . . . . . . . . ... . .. . .. 
Groupe des admintstrat~rs-adJoin1s de 1re classe. . ., . . .. . .. . . . .. . .. . . '" .. . . 

,pour serVIr au T,ogto 
M. Orlhlieb (Michel). 
· .. .. .. .. . '.. .. . .. .. .. ".' .. .. .. .. .. .. .; .. 


TrllJtSmis~ion:s coloniales 
Personnel de oontrôl,e et de maîtnse · .. .. . '. . " .. .. . . .. . .. .. .. .. . -. .. .. . 
Groupe des chets et sous-chefs die poste, contrôleurs 

pnncIpaux et oontrôl~rs. 
• • .. .. .. *. .. .. • .. .. .. .. .. " .. .. •. • .. • • 

pour servIr au Togo 
M. Anselme' Oean-Marie). · . .. . . . .. .. .. .. " .. .. .. .. " ., . . .. 

Météoro/:ogie 

Groupe des mgémeurs ,et ingémeurs-adjoints. 
• • .. ...".. ·f '., .' .. .. .. .. .. .. .. .. .. " .. .. 

pour serVIr au Togto 
M. Duparc (Emile). . 
.. .. "1 .'. \. .' ., '. • " .. .. ., .. '1' • .. • • ., 

Rectiflcatit au tou~ de' serVlce outre-mer du 1er mars 
1951. 

Transmissions cown1tues. 
Personne!. de oontrôle et de maîtrise 
Groupe dès chefs 'et sous-chefs de poste, contrôleurs 

prinCIpaux et contrôleurs 
Pour servIr au 'Tiogo. 

Rayer: « Guichard-Deschamps (André) ». 

aappel d'aneïe••d. 
Par arrêté ministériel en date du: 
,23 mars 1951. - Les gouVerneurs de la France 

d'Outre-Mer dont les noms SlUvent, promus par 
décret du 10 février 1951, conservent les rappels 
n;ûlitai~ indiqués ci-après: 

M.M~ Digo Yves, Jean - 5 ans 2 mois 8 jours. 
. .. . . . . . . . . . . .. . 
Détaebem••t 

Par arrêté du 7 mars 1951, Mme Villeroy, née 
Caselles (Marie), licenciée de philosophie enexerciœ 
au Togo, est intégrée dans les cadres mélrpP\OlitaÎlnS

2ede l'enseignement du 1iégré en ,qualité d'adjoiuœ
. d'enseignement, avec effet rétroactif du 20 octobre 

1949, et détachée ,auprès du ministre de la France 
d'Outre-Mer pour une période de cinq ans au maxi­
mum à compter du 20 octobre 1949, en we d'exer­
cer des fonctions d'enseignement au collège classique
de Lomé (Togo). 

ACTES DU GOi!VENNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F . 

AIJeetaU.. 

Par arrêté du Gouverneur général, Haut-C.ommis­
saire en A.O.F. en date du: ~ 

22 mars 1951. - M. Briand (,Jean), substitut du 
Procureur de la République près le Tribunal de .3e 
classe de Ziguinchor (Sénégal), actuellement en ser­
vice à Lomé, est nommé proviSioirement Procureur 
de la République intérimaire près le Tr,ibunal d·a 
1re instance de Bobo-Dioulasso, (Haute Volta), en 
remplacement de M. Braive, bénéficiaire d'un congé 
administratif. 

La nomination de M. Briand aura un caractère 
provisoire dans le sens des 'dispositions des .articIes 
2 et 57 du décret du 22 août 1928 détermlnant le 
statut de la Magistrâture d'Outre-Mer. 

ACTES DU' POUVOIR LOCAL 

Tableau d'avaaeement 

Par arrêté no 239-51jP du: 
10 avril 1951. Sont inscrits au tabLeau d'avan­

cement du personnel des ~adres locaux superieurs
du Togo, pour lé premier semestre 1951: 

Pour le. grade d'instilldeur hors cla&se 
. (au chou) 

1reAtayi Amaté Salomon, institutem: de classe 

Pour le graded'inslilu!eur de 1re classe 
(à .l'anciennelé) 

Atayi Amaté Salomon, J ohnson Romuald~ 
. institut-eurs de 2e classe. 

Pour le. gmde d'mstitut.eur d,e 3e classe 
(au chmx) 

Amedegnato Richard, Vianou C. Benjamin, 

insti:fuleurs de 4e classe . 
. , 

Pour le, grade d'instituteur de 4e classe 
(au ch01.œ) 

Monat Paulette, Lawson .Toseph. 

Akue François, 


instituteurs de 5e classe. 


Pour le. grade d'instituteur cle 5e classe 
(au choiz) 

Jouanno Pierre, 'instituteur de Be classe. 

TRAVAUX PUBLICS 

Comptables 


Pour le. grade de chef compfflble avant 2 ans 

(au choiz) . 

DossèVi Follivi Pierre, . Dogbè Kouassi Godwin, 
comptables ,prillcipaux après 36 mois~ 
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Par arrêté no 240-?ljP d~l: 
10 avril 1951. - Sont inscrits au tableau d'avan­

cement du personnel africain des cadres locaux du, 
Togo, pour le premier semestre 1951: 

COMMIS D'ADMINISTRATION 

Pour le, grade de commis d'adm. Ppal. de ire classe 
,(au choix)

Titus Théophile, Agnithey M. Remy,

Zamba François, 


œmmi6 ,principaux de 2" classe.' 


Pour le grade de commis d'a!!m. Ppal. de 2e classe 
(au ChOIX) 

Kuadjovih A. Cadmus, ApéM D. ~artin, 
FoUy Joseph, Sanvee K. M. Emmanuel 

()Ommis principaux ,de 3e classe. 

Pour le, grade de commis d'adm. Ppal. de 3e classe 
(au choix) 

JohnSûn K,. Nicolas, Moèvi Sébastien, 

Djelou, Michel, 


commis, ordinaires de 1re clasSie. 


Pour le grade de commis ,d'adn!. ordo de 1re classe 
(à l'allcùmlleté) 

2eQuevison Charles, commis ordinaire de classe 

Pour le grade de commis d'odm. adj( de 1re classe 
(au choiX) 

Kougbéadjo Hei'mann, Ahoomey Hermann. 

Gbikpi: Belloit, 


commis adjoints de 2e classe. , 


Pour le grade de commis d'adm. adjt. de 5e classe 
(au ch~) 

·Dotsey N. Daniel, Amegah A. Nicodème, 

Kouassi Jeàn-Baptiste, Djirackor Clément, 

de ,Souza Carlos, (à l'ancienneté) 

Barkola Karbou, (au choix) 

, commis adjoints de 6e classe. 


PLANTONS 

Pour le. grade de planton princzpal de 1re. classe 
(au clzoU) 

Houngbedji K.Qffi, plant<ln principal de 2e . classe 

Pour le. grade de plallloll pnllczpal de 2e classe 
_(au cl101.~) , 

Cornez F. Richard, planton de 1r e classe 

Pour le grade de planlon- de 2e classe 
(au choiœ) 

Togbé Daniel, planton de 3e classe 

POLICE ET SURETÉ 

'Pour le. gra.de d'assistant de ,polœe ordo de 2", classe 
, (au choiœ) 

Dœ.souvi André, assistant ,adjoint hors classe 

Pour te. grode d'ass1istallt de pollce adjt. de 3e classe 
(au choix) .' 

Tchacorom M'i Honoré, assistant adj!. de 4e classe 

POUl" le. grade d'adjudant-chef, rte police
(au choi:e) , 

Baouéna Michel, adjudant de poli<Cle 

Poùi' le, grade d'adhulant depolfcc" 
, . ',(au choi'Z) 

Agbam Tana Bernàrd, Ibral;tim Guêdé, 

,brigadiers-chefs de police. 


Pour le. gl'/1de de br.iaadœr-chef de police 
, ,au choiX) 

Assogba K. Robert, brigadier de police 

Pour le. grade de brigadier de police 
(:au choi'Z) 

Assani Raïmy Nafinu, agent de police de 1re classe 

Pour le, grade d'agent de police de 20 classe 
(au choix) 

Occansey Alexandre, Martin C. Victor, 

Seydou Kombaty, Kodjo Djihoulandé, 

Agbigbi C. Joseph, Landou Tiama, 


agellts de pohce de 3e classe. 

Pour le, grade d'àgellt de pol;.ce de 3e classe 
(au clzdix) , 

Vianou K. Paul, (cons.erve 2 a. 5 m. 15 j.R.S:M.). 
Assou Djato,' TchekeIi YèhouéooQ., ' 
Fadonougbo Gabriel, Moutarou BénédiGtus, 
TelIa Oyenga, 

,agents de police de 4e classe. 

SERVICE MÉTÉOROLOGIQUE 

Pour le grade d'aide:..météorologisle adjt. de 5e cl. 
(au ChOl~) 

Olohou Faustin, ' Loko G. Sébastien, 

Gaba Clément, Gnanih Hoger"


aides-météorologistes adj,oints de 6,e classe.
. 
SERVICE DE L'BNSEIGNEMENT ' 

3ePour le. grade d'instituteur adjomt de classe 
(au clzoix) 

,Namoro KaramocJo, Johnson Denis, 

'-Panou Pierrè, . Mikem Michel, 


instituteurs a9,joints de 4e classe. 


Pour le. gl'flde d'instituteur adj( de 4e classe 
,(dU ch~x) 

5eEteh Benoît, instituteur adjoint de classe 

Pour le, grade de monjteur przncipal de 2e classe 
(au choix) , ' 

Laœvi Eloi, Barrigah Samuel, 

Goudéagbé William, 


moniteurs principaux de 3e classe. 


Pour le, gnade de monite·ur prillcipal de 3e classe 
(au' ChOl'Z) 

Diogo Christophe, Kouassi Daniel, 

Yékplé Joseph, Aquéréburu François, 


moniteurs ordinaires de Ire classe. 


Pour le grade de lTIollilrÎce ordinaire df!! 1re classe. 
. , (au clu>ix) 

Hundt Josephine, monitrice ordinaire de 2e classe 

Pour Z,e, grade 'de moniteur adjoilll de 5e classe 
(au Cholx) 
.' 1 

Seddor V. Frantz, . Ajavon M. Michel, 

Bocoo Isidore, . Gbegbeni Nanamalé, 

Kwamy Yaovi Paul, Logovi Jean, 


" 
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AdagbleduJonas, Akakpo Kokoè, 

Kokou Ignaœ, Kangni Dominiqœ, 

Pofagi Thérèse, Aziabo Rémy, 

Ayeva Amidou, Acakpo Michel, 

Kakatsi Gerson, Lafonekou Chrétien, 

Ayanou Cyprien, 


moniteurs adjoints 	de 6e classe. 

TRANSJ\USSIONS 

a) P.T.T. 

Pour le grade de·commis Ppal. de 2e classe 
{au cho'f.D} 

Ako Augu,stin, Johnson Robert, 

Krueger Ernest, . 


commis principaux de 3e classe. 


Pour le grade de qommis adjoint de 2e classe 
. (au chOIx) . 

Zupitzer Emile,· commis adjoint de 3e claSse 

Pour le, grade de commis adjoint de 3e classe 
(aIl choix) 

Johnson Pacôme, Salako· Patrice; 

Geay· Maurice, 


commis adjoints de 4e classe. 


4ePour le grade de commis adifoint de classe 
. . <ou choix) 

LangdonDorothée, (Qonserw 1 an RS.M.) 

. Ouinsou Raphaël, .. 


commis adjoints de Se classe. 


Pour le. gr,ade de fiacteur princlpal de 1re clàsse 
(au chOix>. 

Sossou VodJonou, facteur principal de 2e classe 
.Pour le, gnade de facteur principal de 3e classe 

(au cholx) 
Rodjo FranQOis, EklouviBernard, 


facteurs· ordinai:res de 1r e classe. 


Pour le.gmde de {acteur ordinaire de 1re classe 
. (au choix) . . 

Kpodar FoU Augustin, Hovi Christophe, 

facteurs ordinaires de 2e claSSie. 


POUl" le. grade de 	 facteuradjo;'nt de 4e cla.~se 
(au choix)· 

Sossou FranQOis, facteur adjl()Îlllt de 1re classe 

Pour le grade de facteur adjOint de 4e clas84 
,cau chOIX). 

Kouévi Sébastien, facoour adjoint de 5e classe (oon­
serve 2 ans RS.M.) 

Pour' le ,gmde de facteur adjoint de 5e classe 
. .. (au choix) . 

Amétépé Jean-:Baptiste, fadeur adjoint· de6ecl~sse 
b) .Radio. 

Pour le grade de commis radio ,ordinaire de 1re classe 
. . (au choix)· . 

Dahouénou Louis,qommis ordinaire de ~ cl~se 
(conserve 1 an 6 mois RS.M.) .. . 

4ePour le grade de commis radio adjoint de classe 
. (au chotai). . 


Acakpo-Adra Narcisse, 


Sassy Michel, (conserve 2 ans RS.M.)

commis adjoints de Se' classe.. 


SEJ;l.VICE DES DOUANES 

a) Commis 
Pour le grade de commis principal de 1re classe 

. (aIl choix) 
JohnsonD. Félix,· Kouévi Cyrus,


commis principaux de 2e classe; . 


Pour le grade 	de commis prinCipat de 3e classe 
. (au choi.x) 

Ashiogbor Daniel, commis iordinaire de 1r l' dasse 

Pour le grade de 	 commis adjoint tie 3e classe 
~au choix) , 

Bruce Frédéric J omini, commis adjoint de 4e cI. 

b) Brigades 	 , 
Pour le grade de brigadier-che! de 1re classe 

(au choix) . 
d'Almeida Alfred, brigadier-chef de 2e Classe·· 

Pour le grade de brlgadier-ch:el de' ~ cf.ass,!!· 
,(au choix) . 

! 
d'Oliwira Paul, brigadier-chef de 3e classe 

SERVICE DE L'AGRICULTURE 

Pour le gmde 	de monjteur d~agrlcul. Ppal. de 3e cl.. 

Atson Eho Ebenezer, Hounsihoué S. Anatole, 
moniteurs ordinaires hors classe. 

2ePour le grade de moniteur d'agricul. ordo de cl.. 
. (au. chOlœ) . 

Ahyee K Joseph,· moniteur ordinaire de 3e .classe 

.Pour le gra.de de moniteur d'agricul. ord; de 4e rel. 
Geraldo Mouraïrou, Atouhoon K. Célestin, 

. Bedu Kouma Vincent, Sémédo K. Winfried, 
moniteurs adjoints .dc 1re classe. 

1rePour le grade de moniteur d'agticul. adj!. de , cl. 
. 	 (au chofx) 

Kpachavi Jean,. Akplogan N.· Norbert,; 
moniteurs adjoints de 2e classe. 

Pour le grade de momteu.r d'agricul. adjl. de 2e cl. 
(ail· chOlx). . . 

. Noussoukpoé Mathieu, Amedjro Raphaël, 
moniteurs adjoints de 3e classe. 

SERVICE DES EAUX ET· FORÊTS· 

Pour le grade de brigadier-chef des 'eaux et forêts 
(au choix). 

Ayouba . Assani, brigndier de 1re classe ( conserve 
2 .ans RS.M.)· . 

1rePour le grade de briga.dier de classe. 
des eaux et forêts 

(au choix) .... 
Padonou Grégoire, (cionserve 1 an 6 mois RS.M.~ 
AnagQnou Marcellin,. Dagnon Charles, 
Koutene Engelbert, . 

brigadiers de 2e cla.s8e. 
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Pour le graile dé brigadier de 2e classe 

des ~Ull et forêts 


(au choi:t) 

Seibou Tiadjéri;. 

Whannou Daniel, 

Folly Jean,. . (à l'ancienndé)


gardes fOl~stiers de 1re classe. 

Pour le grade de 	 garde foresl:ier de lI'e classe 
(au choix) . 

Mensah 	E. Paul, garde forestIer de 2e classe 

SERVICE DE L'ÉLEVAGE 

Pour le grade d'jnfirmier vétérinaire de3e classe 
(au choix) 

Danto Ada, ~nfirmier vétérinaire de 4e classe 

Pour le grade d'infirmier vétérinaire dt 4e class;~ 
• e (au choix) . 

5eAlia Aurélien, infirmier vétérinairé de classe 

Pour le grade d'infirmier détéhna.ire de 5e cf.ass,~ 
. (au choiœ) " 

Issifou Souley; Yao Diap~; 

Baxi.tse Jean, Nibombe . waké, 


6einfirmiers vétéIinaires de Classe. 

SERVICE DE SANTÉ ET D'HYGIBNE 

Pour le gIVlde d'àgent sanitaire Ppal. de. C.B. 1er écho 
Kangni Lucien, Ekue-Akp:a FoU BJaise, 
Amegnigan' Urbain, 

agents principaux de 1re classe. 

Pour le 	 gradé d'agent sanitaire Ppal: de 3e · class~ 
. (au cnoill) 

Mensah G. Louis, agent .sanitaire ordo de 1re clasSll\ 

Pour le grade d'infirmier en chef de 1re classe 
(au choix) 

\ Ladé Cléophas, infirmier. en chef de2e classe 

Pour le gIVlde d'infirmi,er en chef d.3 2e cla.~se 
(au chOIX) 

Fadikpe René,' Kouassigan Gabriel, 
Akouete J. Grégoire, Lawson Bidi Anna, 
Adigo Bernardine, Mawœna Emmanuel, 
Amoussou Gervais, 

infirmiers en chef de. 3e classe. 

Pour le grade d'infirmier.. en chef de Se classe 
(au choi:l:) 

Laclé Jean, Agbelekpoe Lucas, 

Abbey Firmin, Ananx Christophe, 

Gbedo Félix, Edorh A. Emmanuel, 

Pio Nassirou Albert, Nyavor Régina, 

Panou Robert, Groh Koffi Daniel, . 

Afanou Louis, MensahGOOfried, 

Klutse Paul, MassougbodjÏ! Bernard, 

Agbodjan Prince Etienne, 


infirmiers. principaux de 1re . classe. 


Pour le grade d'infirmier prwcipal de 1re classe 
(au chota:) . 

Domingo Joseph, infirmier. principal de. 28 classe 

Pour le grade d'infirmier principal de 3e classe. 
,(à l'ancielmeté) 

Logossou Paul, " Lawson Pierre, 

infirmiers de classe. .
1re 

Pour le grade d'infirmier de 4e classe 
(au chai"!) 

Lawson B. Benjamin, Guinhouya K. Edouard, 

Alinde .K. Casimir, Dom Samuel, 

Yevu Félicia, Behanzin Barnabé, 

TsaUa David, 


infirmiers de 5e classe. 

Pour I.e grade d'infirmier de 5e dusse 
(au choix) 

Palang~ Agnala, A wuié Abalo, 

Schneider. Bel'Qiœ, Bakpah Lomey Benoit, 

Mensah A. Norbert, Sohoutokp Kouassi, . 

Ayivor Bruno, Mensah JoSeph, . 

Kassegne Clément, Kengbo Jonathan, 

Ioniwovi A. KmmanueI, Segool:l,ya Jean-Marie, 

Dantare Si:naudja, Lare Baco Boukari, 

Lawson . Martin, Tossou Alex, 

Bedzrah' K. Clément, Bedzra A. Michel, 

Randolph Marguérilie Zamba Eugénie, . 

Kouzouame A: AppoÎin, Agamah Godfroy" 

Agbetonyo Félix, Tchaoondo Assomna!11tOu, 

Alpha Gama Raphaël, Adam Ibrahima, 

Tossa Philippe, 


infirmiers de 6.e classe. 

1rePour le grade d'agent d'hygiène Ppal. de class·!. 
(au chOf.'ll)· 

Blabou Jacob, agent d'hygiène principal de 2e cL 
Pour le grade d'agent d'hygiène Ppal. de 3e classe 

(au choi:xf) , 
Laison Joseph, agent d'hy.giène IOl'dinaire de . 1re cl. 

Pour le grade d'agent d'1zygiène dê 2e class;~ 
(au chrif:l:) 

Kiossou Albert, agent d'hygiène de 3e classe 

Pour le grade d'ag,ent d'llygiène' de 5e classe 
. ,(~u choiœ) . 

Kpelevi Valentin, agent d'hygiène de. 6e classe 

TRAVAUX PUBUCS 

Pour l,e 	 grade de maUre ouvrier Ppal de 1re classf!,
(Q,u clzoill) ., 

d'Almeida Léopold,. maître iOuvrier Ppal. de 2e cl. 

Pour le gllCi:de de maUre ouw'l!er Ppal. d~ 2e classe. 
(au choiœ) 

Lassey Jacob, maître ouvrier principal de 3e classe 

Pour le grade de maUre Quvrz:êr Ppal,d'; 3e classe 
(au choix) 

Dossab Philippe, ma:ître ouvrier de 1re cl~sse 

pour le gmde d'ouvrler de 1re cla.sse 
(au choix) . 

~yifé Félix, ' Sossah David, 
Kouvahe Joseph, . 


ouvriers de 2e classe. 

Pour le grade d'oul.'rier de 4e classt 

(au chai:») 
da Silva Damien, ouvrier de 5e classe 
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Pour le prade de chef d'équipe· de 1re classe 
(au chdjj:) . 

Cod]ie Stéphan,. Zakary L. Looky,

Sonhaye Djato, . 

. chefs d'équipe de 2e classe. 


CHEMINS DE· FER ET WHARF 

Pour le grade. de chef de sto.tlOn Ppa( de 2e clQ$u 
(au cltol%) . 

d'Almeida Cyriallo, Midlohouan Julien,
Sade James, ... .' 

chefs de station princ.fpaux de 3e classe. 

Pour le grade de chef de statwn Ppal. de 3e classe 
(au cho;.:e) .' 

Mensah Ferdinand, Cadassou Norbert, 

Lawson Raphaël, Matthia A. Joseph, 


chefs de station de 1re classe.' 


. Pour le grade de sous-chef die station lwrs classe 
(au chotx) 

1reKoutamé Jean, sous-chef de station de classe 

Pour z'e grade 'd'agent technzque ordo d~ 2e class,e 
. (au choix) 

.. ~amezon E. Johannès, agent technique adjoint hors 
~.wsse(RSM. épuisé} . 

Pour le grade d'écriuain de 1re classe 
(au choix) 

Padonou Maurice, écrivain de 2e classe 

Pour le grade d'écrivllÎn de3c classe 
(au choia;) 

Mavon Raphaël, Pio Liady Grégoire,
DoufodjÏi A. Renaud . 

4e, .ecrivaius de classe. 

Pour le grade de facleur de 2e class.g 
(au choix) 

Awitor Christophe, facteur de 3e classe 

Pour le grade de facteur 'de3e Class,!? 
. . (au choix) 

4ede Sauza Hoxmré, facteur ùé classe 

Pour le grdde de chef de ttain principal hors class~ 
(au choix) . 

Brym Moïse,. Folikoue Robert, 

chefs de train principaux de 1re classe. 


3e'Pour le grade· dè chef d'éqUipe Ppal. dz classe. 
(au chot.-z) 

Tokofayi Tsenglé, chef d'équipe de lr~ classe 

Pour le grade 'de chef d'équi.pe,de 3e class.e 
,à;u choix)' 

Dekpo Jacob, chef d'équipe de 4e classe 

Pour le grade de mécanicien principal de 2e class.e 
. (à l'ancienneté) 

Dagan Simon, mécanicien de, 1re classe.' 

Pour le grade de maî.tre ollvrier'Ppal. d,~ 2e classe 
(aU clzoix) . 

Akomachri: Faustin, Thomas Rambert, 

maîtres ouvriers principaux de3e classe. 


Pour te grade d'ouvrierpr~nciwl de 'ire classe 
(au· chOiX) ., 

KodjoVi! Kpoelb, Amouzou Aballo, 
2eouvriers principaux de classe. 

POlir le grade d"ouvrier princzpal de 2e classf! 
. (au' cho.ix) . 

Akly Albert, Agbolli: Otto, (à l'an-
Afangbedji Missadji, cienueté) 

ouvriers' de classe.1re 

3ePour le grade d'Olivrier de classe 
(au choix) 

Coco D: Laurent, Gbegnon Etienne, 

ouvriers de classe.
4e 

P....'es .ux ••heloas supérieurs 

Par décision nO 243 DjP. du: 
10 avrH 1951. - Sant prononcés, pOur compter 

du 1er 'janvier 1951, les passages auX echelons supé­
rieurs de salaires suivants, dans le personnel auxi­
liaire . africain des cercles, services et bureaux du 
Territoire du Togo : 

Am.HNlsTRATION GÉNÉRALE 

A l'échelon 7 de l'échelle 2 

Edorh Simon, commis expéditionnaire 


A l'échelon 3 . de l'échelle 2 

Abbey Barthélémy, commis expéditionnaire 

Tchedré rbéophile, commis ~xpéditiiQnnaire 


A l'échelon 5 'de l'échelle 1 
Abdoulaye Estève Jus~n, aide-comptable 

A l'échelon '3 de l'échelle 1 
Amagan dit Gradassi Sébastien, aide-dactylographe 

A l'échelon 2 de l'échelle 1 

Gottoh Lucien, aide-dactyÙ)graphe:: 


TRANSMISSIONS 


A l'échelon 4 de l'échelle 2 


Akakpo Louis, surnuméraire 


A l'échelon 9.de l'échelle 1 
Dohou Louis, surveillant 

SANTÉ PUBLIQUE 

A ziechelon 11 ide l'échelle 1 

Tchalime Essè, infirmier 

Domdil· Martin, Îuf:irmier 

Ganiu B. Assanté, infirmier 


A l'échelon 10 de l'échelle 1 

Kpatcha K. Benoît, infirmier 


A l'éChelon 9 de l'échelle 1 

Gna1emba B. Guéwa, aide-infirmier 

Gnongbo Tchol'lO, aide-infirmier 


A l'échelon. 8 de l'échelle t 

Tchalim Tchao, aide-ini'irmœr 

Koutaumê Ali, aide-infirmier 
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SERVICE DE L'ÉLEVAGE 

A l'échelon 4 de l'échelle 1 

Kombaté Mipam, irlfirmier vétérinaire 


S.C.O.T. 
A l'échelon 6 de 1'.éChelle 2 

Dossavi Gabriel, contrôleur despl.'lOduits 

A l'échelon 4 de l'échelle 2 

Gagnon Paul, contrôLeur des produits 
Adjeson Paul, contrôleur des produits 

TRAVAUX PUBLICS 

A l'échelon 9 de l'échelle 2 

Kekpedou Bleoussi, mécanicien-chauffeur 

A l'échelon 9 de l'échelle 1 

Sayi Sègbonou, aide-ouvrier 


N.mi.ation. 

Par décision iJ.l0 207 D/BM du :. 
29 mars 1951. - Le Lieutenant de Gendarmerie 

Beaudonnet, arrivé au Terri:toire le 21 mars 1951, 
est nommé chef du bureau mi1i:taire en remplace­
ment du Lieuœilaint de Gendarmerie Corviest en ins· 
tance de départ en congé. 

------~--------­

Par·décision nO 208 D/AC du: 
29 mars 1951. Le Lieutenant de Gendarmerie 

Beaudonnet, Chef du bureau milltaire du Togo, est 
nommé Secrétaire du Comité local des anciens oom­
battants et victimes de la guerre, en remplaœme.nt 
du Lieutenant de Gendarmerie Corvest en instance 
de départ en congé. 

------------............--­

Par décision nO 210 D/P. du: 
~9 mars 1951. - M. Giboin Lucien, Pharmacien 

Commandant nouvellement affecté au Togio et débar­
qué à Lomé le 1er mars 1951, est nommé oomptable­
gestionnaire de la pharmacie d'approV:isionneIllent du 
Togo, directeur dé la pharmacie de détail de Lomé 
et du laboratoire de chimie du Togo, inspecteur des 
dépôts de médicaments du Togo et iuspecteur des 
pharmacies civiles du Territoire, en remplacement du 
pharmacien commandant Le Bouder, en instance de. 
départ sur la MétropoLe. . 

Par décision n° 220 D/P. du: 
1er avril 1951. - M. Doise René, Administrateur 

adjoint de 1re classe de la France d'Outre,.Mer, chef 
du service des affaires politiques, est chargé des 
fonctions de directeur du Cabinet et· du personnel, 
en remplacement de M. Montel Pierre, Adminlstrateur 
de ?e classe, en instance de départ en c0l:lgé adminis'" 
tratif. ' . 

M. Doise conserve provi~oirement et cumulative­
ment avec ses l)1ouvelles fonctions, celles de chef du 
service des affaires politiques. 

Par décision nO 227 DjP. du: 
4. avril 1951. - La décision nO 163/D/P.' du 13 

mars 1951 est et demeure rapportée.· 

M. Maître· Jean, ingénieur stàgiaire des services 
de l'Agriculture Outre-Mer arrivé à Lomé par l'avion 
du 1er mars 1951 est nommé Chef de la circonscrip­
tion agricole du sud, directeur de la ferme école dé 
GI~dji et chef du secteur palmeraie avec résidklnce 
à Glidji en remplace~ent de M. Jambon 'Gilbert, con­
ducteur en chef des·, travaux agricoles de l'A.O.F. qUI! 
conserveprovi-8iQirement ses·· fonctions d'adjoint ·à la 
direction du service de l'Agriculture à Lomé. . 

1reM. Destrade Claude, aide-conducteur de . classe 
des travaux agricoles du Togo précédemment dIrec­
teur de la ferme école de Glidji et chargé de la vul­
garisation agricole dans le Cercle d'Anécho, est nom­
mé adjoint au Chef de la circonscription agricole du 
sud, directeur de la ferme école de Glidji et Chef du 
secteur palmeraie. M. Destrade conserve sa résidence 
à Anécho. 

Par décision 1)10 239 D/P. du: 
7 avril 1951. - Mademoiselle De Guise Andrée est 

engagée pour compter .du 1er avril 1951, en qualité 
de sténo-dactylographe, et affectée au Cabinet du 
Commissaire de la.Hép.ubliqwe, en remplacement de 
Madame Bourdon, sténo-dactylographe contraclu,el­
le dont le contrat a été résilié. . 

Mademoiselle De Guise aura droit à un salaire. 
mensuel de vingt cinq mille (25.0QO) francs. 

Par déciSion nO 242 D/P. du: 
7 avril 1951. - M. Aubanel Pierre, Administr·ateur 

adjoint de l re c1asse de la France d'Outre-Mer, en 
service à Anécho, est chargé provisoirement de l'in­
térim du Commandant du Cercle du même nom, au 
départ de M. Bérard Jean, Administrateur de 1re 

classe, rentrant en congé administratif. 

Instanation - Rji••tallatio. 

Par décision nO 241 P/P. du: 
7 avril 1951. - M. De Salles de Hys Raymond

iugénieurde 1re classe de la météorologie, nio:m:mé 
Chef .. du service météorologique du TogO par arrêté 
en date du 27 février 1951 du secrétaire d'Etat à la 
France d'Ouh'e-Mer, et arrivé à Lomé le 26 mars 
1951 par le paquebot «Hoggar », est installé dans 
ses fonctions pour ClOmpter de la date de sa prise 
de service. 

Par arrêté no 227-51/AP. du: 
4 avril 1951. - M. Haag Albert, magistrat 'du 6e 

degré, de retour de congé, est réinstallé dans ses 
fonctions de Procureur de la République prèS le Tri­
bunal de première instance de Lomé pour compter 
de la. date de sa prise de service. 

Par décision nO 215 D/P. du: 
31 mars 1951. - M. Sassou Emmanuel, commiS 

adjoint de 6e classe des. transmissions, en service à 
Lomé, est affecté à DaI>anso, Cercle de· Sansa~­
Mango, en complément (l'effectif. 
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Par décision nO 228 DfP. du: 
4 avril 1951. - La décision nO 164/D(P. çlu 13 

ttiar~ 1951 est et demeure rapportée. ' 
1\1.' Dufour André, iŒ!génieur stagiaire des servibeS 

de l'Agriculture Outre-Mer arr.ivé à ~om~ p~ l'avio}l
d.u 1er. mars 1951, est .affecte a Iadirection du serVI­
ce de' l'Agriculture à Lomé en qualité de premier 
:Adjoint. ' 

:Par décision nO 229 D/P. du: 
4 avril 1951. - M. Coursin Auguste, ingénieur 

adjoint conlr,actuel ,des Travaux Publics, nouvelle­
,ment engagé et arrivé à Lomé par,S/S Hoggar du 25 
mar!} 1951 est mis à la di~position du directeur des 
Travaux Publics et des T1'ansports du Togo. 

Par, décision nO' 230 DfP' du: 
4 avril 1951. - M.M. Walter Claire, chef de 

District principal des chemins de fer du Togo, de, 
retour de congé le 21 .mars 1951 par le sis Fou­

"cauld, et Casanova Auguste. sous-chef d'atelier du 
cadre général des chemins de fer coloniaux, de 
retour de congé le 26 mars 1951 par le sis Hoggar, 
sont mis à la disposition du directeur des Travaux 
Publics et des Transports du Togo. 

Par décision no 236 D/P. du,: 

"6 avril 1951. - Les affectations suivantes sont 
prononcées parmi le personn.elafrlcain des agents 
des douanes du Togo, Plour compter du 1er. avril 1951. 

Au poste de dOllane de Mango 

6eBoadjo Benjamin, garde frontière de classe ,en 
,service au poste, de douane de Dapango en rempla­
œment du garde Bodjona. ' 

" 

All poste de dOUlln.e de 'I>a,pangri; 

Bodjona Barosse, garde fJ."!.ontière stagiaire en ser­
vice au poste de douane de Ma:ngo en remplacement
du garde Boadjo. 

Par décision n° 245 D/P. du : 

10 avril 1951. - M. Amégnigan Urbain, agent 


1resanitaire prinoipal de clasSe, en serVice à la 
subdivision sanitaire de Tsévié, est .affecté à la subdi­
vision sanitaire d'Anécho, en remplaœment die l'agent 

1resanitaire principal tle classé Nicoué Clément, 
qui reçoit une autre affectation. 

M. Nicoue Clément,. agent sanitaire principal 'da 
1re classe, en service à lasubdivisÎon sanitaire d'Ané­
cho, est affecté à la subdivi-sion sanitaire de Tsévié, 
en remplacement numérique de l',agent sanitaire Amé-· 
gnigam Urbain. ' 

La présente décision aura effet poUl' compter du 
1er. mai 1951. . 

fBRRATUM à la décision nO 51/DP du Hl IMvier 
. 1951 Ipprkmt affectation. . 

. Au lifilude: 
M. Kpontol1. Sylvestre, . Commissaire de PoIiœ de 

3e classe, est chargé de la police. gén.ér.ale du Résea:u 
des chemins de fer du Togo. 

Lire: _ 

. M. Kponton Sylvestre, ,Commissaire de PlOliee de 
13e classe, est chargé de la police spéciale du Réseau 
des chemins dé fer du Togo. 

'MODIFICATIF à la déoision nO 16(5 DfP. du 14 
11Ulrs 1951 portant affectations. 

Au lien de: 

. . .. . .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ~ .. .. 
Au pos/Je d.es dOllanes de Bangéll 

Ankou Barnabas, préposé de 30 classe,' en service 
au poste des douanes de Batome, en qualité de 
chef de poste.

1 . . . 
Lire: 

.. 1 .. .. .. .. toc.. • , .. 

A la brigade d'es douanes de Lomé 

Ankon Barnabas, préposé de 3e classe, en service 
au pos~ des douanes de Bat?mé, em quaUté d'adjoint 
au chef de brigade. . 
.. ., .. .. .. . ~ . .. .. .. .. .. ,. .. .. .. . 

Le reste sans changemept. 

RECTIFICATIF à la'déciszon nO 165/DP du 14 
mo.rs 1951 Ipor(a,nl atlectalron. . 

Au lieu de: 

Les affectations suivantes sont pf\ononcées parmi le 
~rsonnel africain des agents des douanes du Togo : 

Au ,poste de dOllflne de li[ylpé-Zoukpé 
1 :Adjaï DomiJl:ùque.Jean, brigadier-ch1êlf de 1re classe, 
en service au poste de N oépé, en ,qualité de chef de 
poste. " 

:Au poste de dOUllne de Balomé 

Aziglossou, Emile, préposé de. 2e classe, en service 
au poste de Bangéli, en qualité de chef de poste. 

. Au poste de doullne de Bangéli 
Ank'Ûu Barnabas, préposé de 4e classe, en' service 

au poste des \ douanes de Batome, en qualité de chef 
'de poste. 

Ure: 

Les .affectations suivantes sont prononcées parmi le 
personnel africain des agents des douanes du Togo : 

:Au poste de douane de Ba,lomé 

Adjaï DoWinique Jean; bIigadier-chef de 1re classe, 
en service au poste de doua,ne de Noépé, en qualité 
de chef de p'ûste. . 

Ala brigade des dozzalWS de Lomé 

Aziglossou Emile, prepiosé <118 ·2e dasse, en service 
au, poste de douane de Ba,ngéH. ' 

Au poste de douane Ide fupango 

Ankou Bamabas,. préposé de 4e classe, en service 
au poste des douanes de Batamé, en qualité de chef 
de poste. ' 

4eAtayr Godefroy, préposé de classe, est et l'este 
maintenu au poste de douane de NyOOé, en qualité 

. de chef de P9Ste. 
·Le reste sans .changement. 

. 1 
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Coa,•. 

Par décision nO 226 D/P. du: . 
;3 avril 1951.' - Un congé aanùnistratif de siX 

mois pour en jouir à Gentflly (Seine) '72, aven'Ùe 
Raspail, est accordé à M. Achard ReM, Commissaire 
de police de 3e classe de la sûreté nationale. (indice 
métro 330) qui compte 27 niiois et 18 jours de sé­
jour consécutifs dans le Territoire., 

Un passage pour la France, par voie aérienne, en 
1re classe (groupe II,), lui est en outre. délivré sur 
l'aviûn d'« Air-France »attendu à Lomé le 20 avril 
1951. 

iJlODIFICATIF à la décision nO 188jDP. du 22 mars 
1951 tlccordtt.nt congé ad'ministratif. 

. 'Au lieu 'de: 

. . . . .. . .. .. .. .. .. ..... .. .. .. .. .. .. . .. .. 
Un congé admtnistratif de six moÎlS pour en jouir 

en France, Villa Saint Roch-Golfe Juan (Alpes Ma­
ritimes) est accordé à M. Bérard Jean, Administm­
mur de 1re classe de la F.O.M. (indice métro 525) 
qui! compte 24 mois de séjour consécutifs dans le 
Territoire. . 

• .. *\ • • .. .. .. • '. • • • .. .. • • .. .. • • 

Lire: 
.. t .. .. • -.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Un congé administratif de six. mois IJour en jouir 
en Franoo, 46 Rue de Grenelle, (Paris 7e) est accor­

1redé à M. Bérard Jean, Administrateur de classe 
de la F.O·M. (indioo métro 525) qui compte 24 mois 
de séj{lUr consécutifs, dans le 1 erritoire. 

Le reste sans changement. 

S•••Uo. disc'ipU.air. 

Par décision no 219 DfP. du: 
;31 mars 1951. - Un blâme avec Îlnscription au 

dossier est infligé au. sous-chef de station de 2e 
classe Ajavon Calixte,· faisant fonctions de chef de' 

. gare de BUtta pour le motif suivant: 
Usage abusif à des fins personnelles d'un wagon 

couvert. 

A,••'e Il. peU••--' 
Par décision nO. 226-51/P. du: 
. 4 .avril 1951. - L'agent de police stagiaire Anago­
nou Antoine SosSiOU,. en service an commissariat de 
police ,de Lomé, est licencié de son empLoi, pour 
mauvaise manière de servir. 

DIVBRS 

Par arrêhS no 228-51/SG du :, ..... . 
4 avri:l 1951. - M. Ren~ Gérard, inspecteur d'assu" 

rances, demeurant à Dakar,' 50 rue Carnot, ~t ~ 
en quaIitéd'agent s~ment chargé des opérations 
d'assurances de la société chérifienne d'assuranceS 
c Compagnie Africaine d'Assurances )jau Togo, la­
({I,1elle . a fait éle~on de domicile chez.~. Gaston 
Nègre à Lomé,boitepostale 134..·· . '. 

La . «Compagnie Africaine d'Assurançes» est an'; 
lorisée à pratiquer dans le Territoire' du Togo les 
catégories d'opérations d'assurances. cJontre l'incendie 
et les. catég,ories. d'opérations de réassurances dont 
elle a régulièrement déposé la liste. ' 

C••lre d...tUuoalio. 

Par décision no 238 D~G du : 
6 avril 1951. - Sera placé dans le Centre de réé­

ducatiûn de PaUmé jusqu'à sa majorité le mineur. 
Tripe Emmanuel Komlan âgé de 11 ans environ, 
né vers 1940 à Agou-A~gamé (Cercle de KloutJo), 
fils de Tripe Kodjo et de- Véronique Adjoa, demeu­
rant à Agou-Apégamé, inculpé 'de vol, acquitté comme 
ayant agi sans discernement par jugement nO 4 en 
date du 3 janvier 1951 du Tribunal Cor.rectionnel de· 
Lo:Ql~. . 

Com....d......t i.di,iRe-
Par arrêté nO 241-51/AP. du: 
, 10 avril' 1951. - Est reconnue la désignation faite 
conformément aux rè~lesooutumières de M. Massena, 
chef du village de Kemérida, comme chef du cànton 
de K~tao (cercle de Lama-Kara), en remphlcemiènt 
du chef Akara,déoédé~ 

~--~----------

ADDITIF à l'arr2té nO 195-51(A.P. du 19 11Itl,l's 1951 
fiœll1lt les indem:rtité3 annuelles de. fonctions dt,. 
chels 'de canton du Territoire du Togo pour l'annéd 
195L· . 

.. CERCLE DE KLOUTO 

Après: 
x , chef de canton d'Akata. ! • 20.000• 

. Ajouter: 

Fdtz K.omassi, chef de canton d'Agou­
lboé • . . . • . . . 20.000 

• • '" • • • • • • • '" • • -1 !tJ! 

Le· reste sans change~nt. 

Gr.llli••lio. 

Par décision no 221 D/F. du: 
2. avril 1951. Une gratification, une fois payée, 

de 6~OOO' francs (six nûlle francs} est accordée au 
gendarme Bouyet Pierre, agent porteur de contrain-: 
tes. 

La. dépense est imputable au budjet local - exer­
cice. 1951, chapitre 25 ...:..- dépenses· imprévves ­
article 2. '. 

. Par arrêté nO 245..51/SG dl;t : 

. 10avrH 1951. ~ Le bénéfice de la libération con­
diUonnelIeest accordé au 'nommé .Atchade Patrioo 
Sedodé, .détenu à la prison d'Atakpamé (Cercle du 
Centre), âgé de 21 ans envir'9n, né à Savalou (Daho~ 
mey), fiIsde. Sedodé et de Lissassi,· célibataire, sans 
enfant, eX-bôutiquièl', demeurant à Akaba (SuJxli. 
~siôn 'd'Atakpatné-GeI'cle dli Centre) -F~D. 11.1111 

\ 
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;22.222 coIidamné, à deux ans d'emprisonnement, 

oinq ans 'd'interdiction de séjour, solidairement aux 

frais du procès et au paiement de la somme de 1~780 

francs de domlUages-irntérêts, pour vIOl, par jugement 

no 114 en date du 31 Août 1949 du Tribuual Cor­

rectionnel d'Atakpamé. 


Le sejour dans ie Terriloiredu Togo placé sous la 
tutelle de la France est Î!Ilterdit à l'intéressé pour le 
reste de sa peine de pr.ÏJSon qui expire le. 27 juillet 
~951 et pQur la durée fi<xée par le jugement du ;31 
!a.oùt 1949 du Tribunal Correctionnel d'Atakpamé. 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
.seront sanctionnées oomormément aux prescriptions.
de l'article 45 du Code Pénal. . 

. Par ,arrêté nO 234-:51/SG du : 

6 avril 1951. - Le, séjour dans les 'Cercles de 

Mango, Lama-Kiara,Sokodé, K~outo, Lomé, Anécho 

et la mIe d'Atakpamé, à l'exception du Cercle du 

Centre, est inlierdit' pendant une durée de cinq ans 

pour compter du 13 avril 1951, date d'expiration 

de sa peine de prison, au nommé Semanfou Boniface 

Dontchogn-a, détenu à la prison d'Atakpamé, âgé 

de 33 ans environ, né à Ayomé (Cercle d'Atakpamé), 

fils de Doutchogna et de Damiti, demeurant à Atakpa­

mê, F.D. 11.114/42.223, condamné pour vol à quatre 

ans de prison et cinq arts d'interdiction de séjour p'ar 

jugement en date du 14 <octobre 1947 du Tribunai 

Ç:qrrectionnel d'Atakpamé. . 


. Le séjour ~ans le Territoire du Togo placé Sous 

la tutelle de la Franoe est interdit pendant une durée 

de dix ans pour'compter du 21 octobre 1951, date 

d'expiration de sa peine de prisOn, au nommé Gba­

guidi André, détènu à la prison d'Atakpamé, ~8é de 

33 ans environ, né à Savalou (Dahomey), fils de 

Gbaguidi et d'AnagoUlnou, demeurant à Atakpamé, 

F. D. 11.133/33.332 condamné pour vol à trlOis anli 
de ,prÏJSon et dia: ans d'interdiction de séjour par 
jugement en date du 27avrH 1949 du Tribunal Cor­
rectionnel d'Atakpruné.', . 

Le séjour dans les Cercles de Mango, Lama-Kara, 
Sokodé, Klouto, Lomé, Anécho 1ft la ville d'Atakpamé, 
à l'exception du Cercle du Centre est interdit pendant 
une durée de cinq ans pour compter du5 décembre 
1951, date. d'expiration de sa peine de prison au, 
nommé TchikoKassegné, détenu à la prioon d'Ata­
kpamé, âgé de·21 ansenvi1ron néà Kpédjivé(Ata­
kpamê), fils de Kassegné et de Edikpo, demeurant à 
Gléi (Atakpamé) F.D· 13.333/34.332, condamné pour
vol à deux ans de.. prison et cinq ans d'intf!;I'dictioR d'te 
3éjoûf par jugement en date ,du 18 janvier 1950 
du Tribunal Correctionne1 d'Atakpamé.,· , 

Le séjour dans le Territoire du Tog.o placé sous 

la tutelle de la France est interdit pendànt une durée 

de cinq ans pour compter du 19 juillet 1951, date 

d'expjration de sa peine de. prison, au nommé André 

LoUlS Adjengbe, détenu à la prison d'Atakpamé, 

âgé de 36 ans envi'ron, né à Dassazoumé (Dahomey),

fils d'Adjengbé et d'Adjalou,demeuroot à Akaba 

(Atakpamé), F. D. 11.131/23.232, condamné JX?ur' vol 

à 18 mais d,e prison, et cinq. am d'iIi:terdœtion de 

séjour par jugement en .date du 1& janvier 1950 

du Tribùnal Correctionnel d'Atakpruné. '. 


" Le sejour dans l~ Territoire. du ',Togo placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 

de cinq ans pour compter du 5 avril 1951, date 
d'expiration de leur peine de prison, aux nommés : 

, Aoudou Issa, .détenu ,à la prison d'A.takpam~, âgé
de 45 ans 'enVIron, ne à Kr,akra (NIger), fIls de 
Issa etd,e Rékia, demeurant à Krakra (Niger) F. D. 
11.114/22.232, et Oumorou Mahama, détenu à la 
pris.qn d'Atakpamé, âgé d~ 45 ans en,viron, néA 
Sokoto (Niger), fils de Mahama et de Amissetou, 
demeurant à Gléi: (Atakpamé) F.D. 13.311/22.233, 

tous, deux condamnés pour VIOl et complicité à 18 
mois de prison et cinq ans d'interdiction de sé;'our 
par jugement en date du 22 février 1950 du Tri­
bunal Correctionnel d'Atakpamé. 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront sanctionnées QOnflormément aux pl'escrlptions
de l'article' 45 du Code Pénal. 

Par arrêté nO 246-51/SG du: 

10 avril 1951. Le séjour dans les Cercles de 
Mango, Lama-Kara, Sokodé Atakpamé, Lomé et AJné­
cho, à l'exception du cercie de Kloullo, est interdit 
pendant une durée de cinq alll> pour compter du 
13 avril 1951, date d'expiration de sa peine de pri­
son, au illommé I~k1orokQ Ko:tnlan Edmond, détenu 
à 1a prison de Lomé, âgé de 2& ans environ, né là 
Koussountou (Cercle de Kl1outo), fils de feu Koko­
roko et d'Agouyi Maria, infirmier demeurant à. Lo­
mé, marié, un enfant, déjà condamné (F. D. 11.114/
;32.222) condamné à nouveau à un an de prison et 
cinq ans d'interdiction de séjour pour. abus de con­
fiance par jugeIUent en date du 13 avril 1950 du 
Tribunal Correctionnel de Lomé, (Flagrant délit). 

Le séjour dans le T,arritoire: dù Togo placé sous 
la tutelle de la FranCe est Î!Ilterdit pendant une duree 
de cinq ans pour compter du3 février ,1951, date 
d'expiration de sa peÎue de pdson, auoommé YaQ 
Menu Kankam Emmanuel, détenu à la prison de 
Lomé, âgé de 28 ans environ,né à Ntauta-Ashanti 
(~ld-Coast), fitIs de ~~eu Yao Menu Kankam ~t.de 
Àflwa Massan, marIe, deux enfants, mécanlClen­
chauffeur, domicilié à, Ntauta-Ashanti,\depassage 
A Lome (F.D. inconnue), condamné à six mois de 
prison .et cinq ans 'd'inl,erdiction de .séjour pour 
délit de vol par jugement en date du 9 août 1950 
du TrH~unal Correctionnel de Lomé, (Flagrant délit). 

Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront s.aJnctioll;l1ées conformément aux prescriptions
de l'article 45 du Code Pénal. 

Par .alTêté nO 247-51/SG du : 
10 avril 1951. .,- Le. séjour daus les cercles de 

Mango, Lama-Kara, Sokode, Atakpamé, KIIouto, Lo­
mé, à l'exception du oercle d'A'Ilécho, est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter du 
7 mai< 1951, date d'expir!1.tion de sa peine de prison, 
au nomme Tona1o I~jo KQkoroko, détenu à la 
prison de Tsévié (Cercle de Lomé), âgé de 25 ans 
enviTlon, né à Vogan (Cercle d'Anécho), fils de ~­
koroko et de Agbessi, demeUl~ant à Lomé (F. D. 
11.131/23.232), condamné pour Viol à deux ans de 
pri®n et cinq ans 'd'interdiction de séjour. par ju­
gement en date du 11 mai! 1949 du Tribunal Cor­
rectionnel de Lomé. 

Le séjour dans les cercles de Mango, Lama-Kara, 
Sokodé, Atakpamé, ,Kloufp, Anécho; à l'~xception du 
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. œrcle de Lomé, est interdit pendanl une durée de 
cinq ans .pour compter du 16, mai 1951, date d'ex­
piration de sa peine de prison; au nommé AgOOdjan 
Sassou Hounkpati, détenu à la prison de Tsévié 
(Cercle de Lomé), âgé de 32 ans environ, né à Lo­
mé ms de feu Agbodjan et de Avoho,demeurant à 
Lo~é (F. D. 11.111/43.222), condamné pour escro­
querie à deux ans de prison et cinq ans d)inl,~rdiclion 
de séjour par jugement en date du 3 août 1949 du 
Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de cinq ans Pour compter du 20 mai 1951, date 
d'expiration de sa peine de prison, au DJOmmé Agou­
nha Séverin) détenu 'à la prison de Tsévié (Cercle 
de Lomé),' âgé de 26 ans environ, né à Ouidah 
(Dahomey), filS d'Agounah et d'AnagonlOu, demeu­
rant à Lomé (F. D. 11.114/42.222), condamné 1°­
à un an de prison et cht(i ans d'inl,erdiclion de sé­
JOUI' pour abus de confiance par jugement en date 
du 21 avril 1950 du Tribunal Correctionnel de Lo­
mé' 2° - à un mois de prison 56.000 francs d'amen\.. 
de 'p~)Ur importation en CJo.ntrebande par jugement 
en date du 3 mai 1950 de la même juridiction. 

Le séjour dans les Cercles de Maugo, Lama-Kara, 
SokOdé, Ata:kpamé, Kloutp, L'Omé, à l'exception' dn 
C.ercle d'Anécho est interdit ve:n<;lant une durée, de 
cmq ans pour compter du 29 jum 1951, date d ex­
piTation de sa pei'ne de prison, au DJOmmé Thmediin 
Abidi, détienu; àkt prison de Tsévié (Cercle de Lomé), 
âgé de 23 ans environ,· né .à A.koumapé. (Cer,?le 
d'Anécho), fiIsde feu Tomedin et de Tchltowokm, 
demeurant à Aflao (Gold-Coast), F.D· 33.131/33.333 
condamné pour vol à. un an ··de prison et cinq ans 
d'interdiction de séjour par jugement 'Cn date du 30 
juin 1950 du Tribunal Correctionnel de Lomé. . 

Les. infractions aux disposWlOins du. présent arrêté 
seront sa.nctiOnIlées conformément· aux prescriptions 
de l'article 45 du Code Pénal. 

Par arrêté nO 248-51/SG au: 
10 avril 1951. - Le séjour dans les Cercles de 

~fango, Lama-Kara, Atakpamé, Klouto, L'Orné, à l'ex­
ception du Cercle d'Anécho est interdit pendant 
une durée de cinq: ans pour compter du 16 décembre 
1951, date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé Boula Commandan, détenu· à la prision d'Ané­
cho, âgé de 30 at;ls environ, né à Momé-Alou.lé (Cercle 
d'Anécho), fils ne Boula et de Tagbonnonvl, -divorcé, 
sans eufant, cultivateur demeurant 'à Porto-Ségouro 
(Cercle d'Anécho) - F.p. 11.UV11.232 . cond!l~né 
pour vol à un an de pnson et cmq ans d'mlerdwtlOn 

'de séjour par jugement ,en date du 16 décembre· 
1950 du Tribunal Correctionnel d'Anécho. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France ,est interdit pendant une du­
rée de cinq ans pour compter du 16, juin 1951, date 
d'expiration de leur peine de prison, aux nommiés: 

Houngué-Kougœma:ssi, DjIOSSIOu, détenu à la prison 
d'Anécho, âgé de 23 .ans environ, né à Sahoué, (Dahlo­

), fils de Houngué-Kougbemassi et de Hounsikpè, 
cé ataire, sans enfant, cultivateur, demeurant à Por· 
to-Ségouro (CerCle d'Anéch!o) - F. D, 13.334/33.233­
condamné pour vol à six mois de ·prlson et cinq ans 
d'interdiction de séjour par jugement en date du 

23 décembre 1950 du Tribunal Correctionnel d'Allé­
cha. 

Yassou Yaovi, détenu à la priSIOrl d'Anéchlo,âgé 
dt) 20 ans envi:ron, né Sahoué (Dahomey), fils ,00; 
Yassou et de HOUilisi~pè,. célib~taire, Sians enfant 
CIiltivateur, demeurant.à PorLo-Ség()uixi (Cercle d'A~, 
néèho) - F.D. 13.334/34.334- condamné pour recel 
à six mois de prison et Cinq ans d'interdiction1.e ,sé­
jour par jugement en date du 16 décembre 19::>0 du 
Trihunal Correctionnel d'Anécho. ... 

Assou-Dognon D~OSSIOU, détenu à la prison d'A~~ 
cho, 'âgé de 40 ans. environ, né à S!lhoué (Dahiomey):, 
fils de Assou-Dognon et de feue K\ÛudjihQun, marié, 
deux enfants, cultivateur, demeurant à Porto-SégolirlO 
(Cercle d'Anécho), - F.D. 13.523/32.222 - condam· 
né pour recel à six mois de prison et ci'nq anjs d'in­
terdiction de séjour par jugement en date du 16 dé­
œmbre 1950 du Tribunal Correctionnel d'Anlécoo; . 

Tossou Koffi, détenu à la prison ct'Anécho, âgé de 
27 ans environ, né à Sahoué (Dahomey), fils de 
Tossou et de Touévi, célibataire sans ,enfant, 'cultiva4 

teur demeurant à Porto-Ségourb (Cercle d'Allécha) ­
F.D. 13.331/21.332- condamné pour recel à six 
mois de prison et cinq anS d'interdiction de séjour 
par jugement en date du 16, décembre 1950 du Tri­
bunal Correctionnel d'Anéch'O. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé &ous la 
tutelle de la Fr~mce est interdit pendant urne durée 
de cinq ans pour compter du 16 juin 1951, date 
d'expjration de leur peine de prison, aux nommés: 

Babalé Maman Djendjahili, détenu à la' prison 
d'Anécho, âgé de 35 ans environ, né à Kano (Nige­
ria), fils de feu Babalé .et de Ayissatou, marié, san~ 
enfant, colporteur, demeurant à Cotonou (Dahomey), 
de passage à Aklakou. (Cercle d'Anécho) - F.O. 
11.111/22.222 - condamné pour recel à six mois 
de prison et cinq ans d'inlefdœlion de séjour par 
jugement cIl date du 23 décembre 1950 du Tribunal 
Correctionnel d'Anécllo. 

Namsouré Mossi' Soulémanou, détenu à la prison 
d'Anécho, âgé de 30 ans environ, né à Ouagadoug()u 
(Haute-Volta), fils de Namsouré et de FaU, céliba-' 
taire, sans enfant, sans profession et sanS d()micile 
fixe, de passage à Aklakou (Cercle d'Anécho), F. D. 
11.515/55.222 condamné pour vagabondage à six 
mois de prison et cinq ans d'iateI'r!icûon de séjour 

. par jugement en date du 23 déœmbre 1950 du Tri'­
bunal Correctionnel d'Anécho. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tuIelle de la France'cst interdit pendant une durée de 
cinq ans pour compter du 16 juin 1951, date d'expi­
r.àtion de sa peine de prison, au DJOmmé Messan Ahlo· 
louvi, détenu à la prison d'Anéch(), âgé de 23 ans 
environ, né à Agoué (Dahomey), fils. de feu Messan 
et de Meyèvi', célib.ataire, sans enfant, piroguier, de­
meurant à Agoué (Dahomey) - FD. 11.115/22.222, 
oondl:ll1lllé pour VIOl à six mOlS de prison et cinq ans 
d'interdiction de séjour par jugement en dalle du 16 
décembre 1950 du Tribunal Correctionnel d'Anécho. 

Les infractions. aux dispositions du pi-ésent arrêté 
seront sanctionnées conflorrnélnentaux prescriptions
de l'article 45 du Code Pénal. . 

http:Mom�-Alou.l�
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Produit. pharmaceutique. 

Par arrêté nO 221-51jSG du: 
:31 mars 1951. - M. Pierre KoumollOu, demeurant 

à .Lomé, A venue des Alliés, est autorisé, dans les 
COnditions fixées par le décret du 4 mai 1928 règle­
mentaut l'exercice de la pharmacie' au Togo et l'ar­
rêté no 650 du 15 novembre 1928, à tenir et à gérer
à Noépé (Subdivision de Tsévié, Cercle de Loiné); 
run dépôt de remèdes officinaux, de drogues simples 
non toxiques et de spécialités ne renfermant pas de 
nredicaments soumis aux prescriptions de l'article 17 
<lu décret du 4 mai 1928 réglementant le commerce, 
la déliention et l'emploi des substances véneneuses. 

Par arrêté nO 222-51jSG du: 
;31 mars 1951. - M. Nubukpo Victor, menuisier 

il Kovié (Subdivision de Tsévié, Cercle de Lomé), 
est autorisé, dans les conditions fi~ées par le décret 
du 4 mai 1928 règlementaJnt l'exercioe de la phar­
macie :au Togo et l'arrêté nO 650 du 15 lIlovembre 
1928, à tenir. et à gérer dans le village de Kovié 
(SubdilVision de Tsévié, Gercle de Lomé) U'il dépôt 
de remèdes officlnaux,de drogues simples non toxi­
ques et de spécialités ne renfermant pas de médica­
ments soumis aux proscriptions de l'article 17 du 
décret du 4 mai: 1928 réglementant le oommerœ, 
la détention et l'emploi des substances véneneuses. 

Par arrêté no 235-51jSG dù: 
6 avdl 1951. - L'arrêté nO 56-50jAPA du 25 

janvier 1950 autorisant M. Hilaire Raoul de Souza 
à ouvrir un dépôt de produits pharmaceutiques à 
'Agou-Gare (Cercle de KLouto) est rapplorté.

M. Hilaire Raoul de Souza est autorisé, dans les 
conditions fixées par le décret du 4 mai 1928 régle­
mentant l'exercice de La pharmacie au Togo et l'arrêté 
nO 650 du 15 novembre 1928, à tenir à Assahoun 
(Subdivision de Tsévié - Cercle de Lom.é) un dépôt 

de remèdes officinaux; de drogues simples non~oXi­
ques et de spéci:alités . ne renfermant pas de médica­
ments S'oumis aux prescriptions io.e l'article. 17 du 
décret du 4 mai 1928 réglementant le commerce, 
la- détention et l'emploi des substances vénéIl'e'Uses au 
Togo. 

Par arrêté nO 244-51jSG du: 
10 avril 1951. - M. Camille 'Lorne, importateur 

demeurant à Lomé, Rue Alsace Lorraine, est auto­
risé, dans les conditioThS fixées par le décret du 4 
mai 1928 règlementant l'exercice de la pharmacie 
au Tügo et l'arrêté no 650 du 15 lIlüvembre 1928, à 
tenir à Tomégbé (Subdivision d'Atakpamé-Cercle du 
Centre), un dépôt de remèdes officinaux, de drogues 
simples non toxiques et de ,spécialités ne renfermant 
pas de médicaments soumis aux prescriptions de 
l'article 17 du décret du 4 mai 1928 règlementant 
le commerce, la détention et l'emploi des substan~ 
vénéneuses au Togo. 

Gérant du dépôt: Clément Assogba 

Réquiaiti•• 

Par décision nO 211 DjF. du: 
130 mars 1951. - Une réquisition de passage gra:.. 

tuit, par voie aérienne, de Lomé à 'Paris, est accordée; 
sur l'avion « d'Air-France» du 5 octobre 1950, à M. 
Alex Casimir Dossep,autQrisé à effectuer un stage au 
Conservatoire de Paris. 

Rôles 

Par arrêté no 225-51jCD du: 
i31 ~mars 1951. - S'Ont approuvés et rendus exé­

cutoires les rôles supplémentaires ret primitifs ex.er­
ciœs 1950 'et 1951 cl-après s'élevant à un million 
deux cent· cmquante quaboe mille cent Vingt et un 
francs. 

No DES 1 
AGENCES 

RÔLES 

50 Trésor-Lomé 
51 Trésor-Lomé 

52 Agence-Anécho 
53 Agence-Tsévié 
54 Agence-Palimé 
55 Agence-Ma\1go 

1 Trésor- Lomé 

MONTANT 
TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS 

DES RÔLES 

Exercice 1950· 

Impôts cédulaires (Retenues à la. source) 
Impôts cédulaires 
Impôt général 
Impôts cédulaires (Retenues à la source) 
Impôts cédulaires (Retenues à la source) 
[mpôts cédulaires (Retenues à la source) 
Impôts cédulaires (Retenues à la source) 

2.456,­
1.216,­

277.290,­

3.672,­
2.870,~ 
2.566,­

272,­
788,­ 287.458,­

Exercice 1951 

Impôts cédulaires . 82.801,­
Impôt général 883.862,­ 966.663,­ .966.663,­

Total 1.254.121,­
_. 

La date de mise len recouvnement de ces rôles est fixée .au 31 mars 1951. . 
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Par arrêté no 238-51jCD du: 
9 avril 1951. - Sont approuvés et rendus exécutoi:rles des rôles - Exercice 1949 ci-après s'élevant 

à, la somme de cinq cent cinquante mille six cent quatre vingt dix huit francs . 

. "--..• 
MONTANTN· DES 

NATURE DES CONTRIBUTIOSS) TOTALAGENCES 
DES RÔLESRÔLES 

350 

351 
352 
353 
354 
355 
356 
357 
358 
359 

, 360 

361 

362 

363 

364 


- -_. 

Klouto 

Atakpamé 

-
-

-
Sokodé 
Ma!lgo 

-

Dapango 

..- -_.. 

Impôt personnel H. C. 820,-
Tàxe vicinale 400,­ 1.220,­
Patentes . . .' 66.500,­
Patentes 2.234,­
Patentes . 260.168,­
Licences . . 64.500,­
Taxe sur les armes perfectionnées 11.300,­
Taxe sur les armes non perfectionnées . 13.950,­
Taxe sur les bicyclettes 15.120,­

-,,--64.616,=Patentes 
Impôt personnel C. S. . 1.060,-­
Taxe vicinale ' . 600,­ 1.660,­

-" 
ImpÔt sur la population flottante. 300,­
Taxe vicinale . 310,­ 610,­
Patentes 24.100,­
Taxe sur les armes non perfectionnées 17.500,­
Taxe sUr les bieyclettes 6.720,-· 
Patentes . . . 500,-­

Total 
... . - ­~_ 

1.220,-;­

433.772,­
64.616,­

50,!J90,­
500,­

550.698,­

La date de mise en recouvI1ement de ces rôles est fixœ au '3.1 mai 1951. 

Subvention 

Pàr décision na 234 DIE. du: 
4 avril 1951. ..:..... Pour le premier trimestre 1951, 

une subvention de" 1.402.200 francs(un million. qua­
tre œnt deux mille deux oents francs) est accordée 
aux établissements des Missions Evangélique et Mé­
thodiste du Togo, afin de contribuer à couvrir leurs 
~~nses de personnel,de matériel, d'outillage, d'en­
seignement professionnel, manuel, agricole et de ~our­
mrures scowres. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Liste des Médecins exerçant librement 
leur art au 1ogo 

'REFERENCE: Décret no 47-2023, du 15 octobre 
, 1947, promulgué au Togo pàr arrlJté nO 830jCab.

du,4 décembre 1947. 
Docteur Olympio Pedro 

Residence profesSionnelle: LiQmé - Tpgo 

Dab:: d'ouverture du Cabinet; juillet 1928 


Date et lieu d'obtention du 
Diplôme de Docteur en Médecine: 11 aol1t 1926 -

Unirversité de Munich. 

. Docteur Ajavon Robert 
Réside.I:lœ professionnelle: Lomé - '!logo 
Date d'ouverture du Cabinet: 9 mai 1949 
Date et lieu d'obtention du 
Diplôme de Docteur en Médecine: 26 juin 1940 ­

Faculté de Médecine de Bordeaux. 

Ofticc d.. chan,.. 

AVIS N° 166 relatif' a,mi relations ftnlmcières avec 
le royaume de lordanie. 
Le royaume de Jordanie (anciennJement Transjor­

danie) fait à Illouveau partie de la zone sterling. 
En conséquence, les personnes physiques QU IlliOra­

les résidant habituellement ou établies en Jordanie 
. Hachemite, peuvent désormais être titulaires de comp­

tes étrangers brita:nniques, soumis au régime défini 
par l'instruction aux intermédiaires no 2 et 'l'avi.s nO 
471.' . 

Les intermediaires sont invités, à ,compter de là 
date de publication du I>r'ésen~ avis, à convertir d'offi­
ce, ,en comptes étrangers bntanniques, les comptes 
etrangers jordalniens qui auraient été ouverts dans 
leurs ecrl1lures. 
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Avis de demande d·Îmmatric:ulation' 
Toutes personn.s int.r•••••••ont admises à former op­

...altion a u.x présentes immatriculations, ès mains du 
conserva,laur soussigné, dans le délai d. trol.,' mols, à 
compter de l'affichage du présent avis, qui aura lieu inces­
samment en l'auditoire du tribunal Civil de Lo~é. 

Suivant réquisitlon, no 2021~ déposée le 23 janvier 
1951 le SIeur Michel d'Almeida, né à Agoué (Daho-, 
mey) le 2 JUIn 1917 profeSSIon d'agent d'affaIres et 
'géomètre, demeurant' et, domicilié à Lomé mandataire 
(lU sieur Panl Adjallé, maîtœ-tailleur à Lomé majeur 
non InterdIt jouissant de ses droItS CIVl1S selon son 
statut personnel Indigène ,et optant pour ta législation 
trançaise a demandé, Pimmatrioulation au livre ~on­
c~er du Territo1J'e d.u, Togo, d'un" immeuble rural, 
bonsistant ,en un terraIn' en torme d'un polygone Ir­
régulIer d'une contenanCe tiotale die 1 na. 63 ar.es 50 cas. 
sitûé' à Baguida, Cèrèle de Lomé et}jorné au nord 
par Dara Wlokpor, au sud par Roger Demaya et 
Dominique de Souza, à l'est par Wlokpor Dara et à 
l'ouest par la route de Dévé~o. , 

Il déclare que ledit, immeuMe appartient au t:ht sieur 
Paul Adjaflé, maître-tailleur à Lomé et n'est, à sa 
connaISSance, 'grevé d'aucuns droits IOU charges réels, 
actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.022, déposée' le 23 janvier 
1951, le sieur Michel d'Almeida, né à A~oué (Daho­
mey) le 2 juin 1917 profession d'a<1ent d affaires-géo­
mètre, demeurant et domicilié à tomé, mandataire 
du sielir Tokpo Blebu, majeur non interdit, pI'oprié­
taiTe à Lomé (Bè) jouissant de ses droits civil.:; 
selon son !statut personnel indigène et optant pour 
]a législation françaire, a demandé l',immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Tog.o, d'un immeu­
ble rural, nu, consistant .en 'un terrain en, forme d'un 
polygone irrégulier d'une contenance totale de 57 
ares 95 cas 'situé à Bè (Tokoin), et born~ au norld 
par Awù Blebu, au sud par Ahoyi Messan et Blebu, 
à l'ouest par la collectivité BlebueL à l'est par Awu 
Blebu. , 

Il déclare que ledit immeuble appartient au dit 
sieur Tokpo Blebu et n'est, à 'sa connaissance, grev~ 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou évenLnels. 

Suivant réquisition, no 2.023, déposée le 25 janvier 
1951, le sieur Marcellin Atsu, né à Agou-Atigbé ,vers 
1902 profession de boutiquier à la Cie F.A.O., demeu­
rant et domicilié à Agou-Gare, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils seLon son statut person­
nel indigène et optant pour la législation trançaiseJ 
a, demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Tèrritoire du Togo,d'un immeubl~ ruraly nonhâti, 
consistant ên un fenain 'ayant la forme d'un poly­

,gone irrégulier complanté en partie de cacaoyers' 
~t en partie de caféiers d'une contenance totale die 
1 ha. 00 ares 08' cas sifué,à Agou-~payeme, Cercle 
dilKlouto, OOll'llU Siaus ,le nOn;l,de Hedji, et borné au 
nord par Agbeniadou,et Grégoire 'Dect>u, 'à l'est Pl:lJ;" 
lè 'même Grégoire' Decou, au sud et à .l'ouest par 

\ Emmanuel Djessou. ' " 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance,grevé d'aucuns droits ou 

,charges réels, a,ctûels ou évèntnel~. 

Suivant réquisition, no 2.025, déposée le 24 janvier 
1951 le sieur Thomas Motey, né à Aschanti-Kpocta 
vers 1897 profession de Cu1tival~ur, demeurant et 
domicilié à Aschanti-Kpoeta, majeur Illon interdit, 
jouissant de ses droits civils selon slbn statut person­
nel indigène et optant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble rm'al, 'lion'bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un quadrilatère 
irréguHier, d'une contenance totale de quatre ares 
environ situé à PaUmé (Sam-Kodji), Cercle de Klou­
to et borné au nord, ~ l'est et à l'lOuest par terrain 

, à Alfred Toud,li, au sud par terrain à Johnson Jean 
.Tosiah. 

Il déclal'e que ledit immeublle lui appartient et 
n'est, à sa oonnaiS!Sance, grevé, d'aucuns droits' ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiol1~ no 2.027, déposée I.e 26 janvIer
1951 le sieur John K. Kudawoo, né à Llomé en 1907 
profession d'Employé de. commerce, demeurant et 
domicilié à Lomé, ma~ur non interdit, jjOuissant de 
ses droits civHsselon sIOn statut per810nnd indigène 
et optant pour la législation française, a demandé 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un· immeuble urbain, non bâti, donsistant en 
un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier~ 
d'une contenance totale de 8 ares 59 Cc'ts. SItué à 
Lomé Amoutivé, Cercle dudit et borné au Il'liord par 
Koffi Agbozo, au sud par une rue projetée, à l'est 
par une rue projetée et à l'~U,est par Gavi et Ahû 
Konou. 

Il déclare que ledit· immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.02!), déposée le 1er février 
1951 la dame Francisca Doe Akouavi Amétépé, âgée 
de 36 ans profession de revendeuse, demeurant et 
domiciliée à Lomé, majeure· non interdite, jouissant 
de ses droits civils selon son statutp~rsonnel indi­
gène et optant pour la législation française, agissant 
tant en son nom qu'aux noms de ses autres co-héri­
tiers, suivant acte de notoriété notariée no 1 dü 5 
janvier 1950, à savoir: 

20 Elisabeth Ablawa Doe Amétépé, 3~ ans, reven­
deuse à Akutsé (Gold Coast); , 

30 

4

Rosa Ayaovi Doc Amétépé, 38 ans, revendeuse 
à Tamalé (Gold Coast); 

0 Stéphen Kouami Doe Amétépé, 36 ans, pêcheur 
à Abidjan ( Côte d'Ivoire); 

, 50 John Rouassi Dœ Amétépé, 39 ans, assistant 
de police il. Accra (Gold Coast); 

60 Josèphine AbIa Doe Ametépé, 30 ans, reven­
deuse à Accra (Gold Coast), a demandé l'immatri­
culation au Livre foncier du Territoire du Tlogo, d'un 
immeuble urbain, bâti, 'consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulIer sur lequel est édi­
fiée une vieille maison d'habitation en briques non 
cuites, d'une contenance totale de 8 ares 57 cas situé 
à Lomé, Cercle de L'Orné et borné au ,nord' parT.U5 
(aux héritiers Robert Fiawoo) , au sud par rue d'Ané­
cho, il. l'est par terrain il. Maria Afiavi, et à l'ouest 
par œnain à Dos Reis 'et T. 180 (à Martin Assah). 
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Elle déclare que ledit immeuble. leur appal'tient et 

n'est, à sa connaissance, grevé' d'aucuns droits ou 

charges ré,els,acluels ou éventuels. 


erSuivant réquisition, no 2.030, déposée lè 1 février 
1951., le sieur Venance Gbenyedji, né à Lomé le. 24 
septembre 1.909, profeSision rle surveillant des T.P., 
demeurant et domicilié à Lomé, mandataire du sieur 
Sylvestre Dogbé, propriétaire, majeur nlOn interdit 
joùissant de ses droits civils seLon son statut perSDfl­
nel indigène et optant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire rlu Togo, d'un immeuble urbain, bâti oonsis­
tant en un terrain en forme d'ùn polygone irréO'll­
Uer sur lequel sont édifiées 2 constructions en dur 
servant comme dépendance, d'~ne contenance totale 
de 6 ares 10 cas situé à Lomé, Cercle de Lomé 
CŒlflU sous le Thom de quartier nO 6 et horné au 
nord par la rue de Champagne, au. sud par le 
terrain appartenant à M; Gbogbo, à l'est, par le 
titre fonCier nO 223 et à J'ouest par la rue Vauban. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au sieur 
Sylvestre Dogbé et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels,actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.031, rléposée le 7 février 
1951, le sieur Kunakey Atsu Kplaka,,fié à Agnrokopé 
(Anécho) en 1886, professilOn de planleur à Avépiozo 
(Baguida), demeurant et domieilié à Avépoi'JO (Bagui­
da), majeur non interdit jouissant de ses drüits civils 
selon son statut personnel inaigène tél \Optant pour 
la législation française, a demandé l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du To~o, d'un immeu­
bloe urbain, non bâti, consistant oen un terrain en 
forme d'un polygone irrégulier sur lequel s:ont plan­
tés de cocotiers, d'une oontenance t()lal,e de 72 ares 
19 cas situé à Avépüzo (Baguida), Cercle de Lomé 
et borné au nord par 'un passage. au sud et à l'ouest, 
par la famme de Kunakey et à l'est par Gbonfu 
Amegandjin. 

Il déclare que . ledit immeuble lui. appartient et 
n'est, à sa connaissanoe, grevéd'allcuns, droits ooU 
charges réels, actuels ou éventuels. J 

Suivant réquisition, nO 2.032, déposée l,e 7 février 
1951, le sieur Kunakey Atsu Kplaka, né à Agnrokopé 
(Anécho) en 1886., profession de planteur à AvépiOZiQ 
(Baguida) demeurant el domicilié à Avépoz'Ü (Bagui- , 
da), majeur non interdit jouissant de ses droits civils 
soelon son statut perSIOnnel indigène et loptant pour 
législation f aise~ a demandé l'immatriculation au 
Livre foncier u lerritoire rlu T,og10, d'un immeu­
ble urbain, non bâti, consistant en un terrain en f,or­
me d'un polygone irrégulier sur lequelSIOnt plantés 
de cocotiers, d'une oontenanoe totale de. 15 ha. 2 ares 
54 cas situé à Avépüzo (Baguida), Cercle de Lomé 
et borné au nord par loes propriétés des' sieurs Kuna­
key Atsu Kplaka, Bamezün Dagbovi et AgboS'sé GbÎon­
fou, au sud par la propriété Beno Kentzler, à l'est 
par les propriétés Solidji et Agbo NiOmagnlOn et à 
l'ouest par Nyamakoti YOVlO. . 

Il déchire que ledit immeubllC lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges i-eels,' actuels ou éventuels. 

Suivant réqlùsition, no 2.033, déposée le 8 février 
1951, le sieur Gbedé Zamah, né à Agbanakin le 2 jan­
vier 1896, profession de canotier au wharf de, Lomé, 
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demeHrant et domicilié à. Lomé, majeur non interdit 
,jouissant de ;Se,s droits civils sellOn son statut person­
nef indigène et oplant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculation au Livre' foncier du 
Territoire du Togo, d'.un immeuble urbain,oon bâti, 
.consistant cn... un terrain de forme d'lm quadrilatèr~ 
irrégulier, faisant partie d'une plus grande étendue 
de terrain appartenant à la dame Akneté .. Soga, 
d'une contenance total·e de 2 ares 66 cas. situé à Lomé 
Cercle de Lomé et borné au ,nord à gest et à l'<ouest 
par terrain Akuèlé Soga, au surl par un passage.. 

Il déclare que ledit imllleub1e lui appartient et 
n'est, à sa connaiss·ance, grevé' d'aucuns droits ou 
charges réels,achlels ou éventuels. 

.Suivant réquisition, no 2.034, déposée le 1') février 
1951, le sieur John Otto Hundt, profession de com­
mis d'admiliistrafi.on, demeurant et domicilié à Lomé, 
majeur non interdit jouissant de oos dl'Oits civils 
selon son statut personnel indigène et 'optant pour. 
la législation française, a demandé ·l'immatrk·ulation 
au LIvre foncier du Territoire du Togo, d'un immeu­
hIe rural, non bâU, consistant en un terrain ayant la 
forme d'un polygone irrégulier domplanté de ooootiers 
en pleine production, d'une contenance totale d.e 
80 ares 24 cas. :silué à Kagnikopé' canton de Bè, (Cel'':' 
cle de Lomé) et borné au nord par Atankomé, à l'est 
par Azanlessessé, au sud par Rudolph Dossou YQVO 
Thompson oet à l'ouest par Sébiagbé. 

Il rléclare que ledit immeuble lui apparu,ent et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits iQU 
charges iëels,actuels ou évenblels.. 

Suivant réquisition, no 2.035, déposée le 13 février 
1951, le sieur M'Ïchel M. Mensah,' né à Akoda, (Cer­
cloe d'Anécho) en 1895, profession de pr:opriétaire 
planteur, demeurant et domicilié à Lomé, majeur 
non interdit jouissant de ses droiL'> civils sel,on son 
statut personnel indigène et optant pour la léQ'isla­
tion française, a demandé l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togio, d'un immeuble nu, 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadri­
latère irreguUer, d'une contenance totale de 9 al'es 
40 cas. situé à Baguida, Cercle de Lomé et borné au 
nord et à l'est par KoudoliO Gasson, aù sud par le 
marché doe Baguida et à l'ouest pàr la route de 
Dévégo (Baguida). . 

Il déclare. que ledit immeubl'c lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé' d~aucuns droits on 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.036, déposée le 13 févriel' 
1951, le sieur Michel Soukou, ne à ZlOwla (Cercle 
d'Anécho) oen 1915, professilOll de bijlOutier, demeurant 
et domicilié à Lomé, majeur llon interdit jüuissant 
de ses droits civils selon. son statul personu,el' indi­
gène et optant pour la législation française, .a deman­
<lé l'immatriculation au Livr:e fonciel' du Territoire 
·du Togo, d'un immeubloe urbain, non bâti, consistant 
en un terrain de forme d'un quadrilatère irrégu­
lier d'une contenance totale de 4 ares 93 cas. situé 
à Bè (Apéyémé), Cercle de Lomé et borné au nord 
par un passage, au sud par la propriété Dagbi, à 
l'est par la pl"opriété Dagbi et à l'ouest par la pro­
priété Kakati. , 

Il déclare que ledit immeuble lui apparti1ent et 
n"est; à sa connaissance, grevé d'aucllIl!s droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

\, 
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Suivant réquisition, nO 2.037,déppsée le 13 février 
1951, le sieur LéOnard B;alagbo LawSiOn, né à Anéchio 
vers 1908, profession de commis d'administration 
principal, demeurant et domicilié à Lomé, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils seLon son 
statut ~rsollil1el indigène et optant pour la législa~ 
Don fr.ançaise, a demandé l'immatric'Ulation an LiVN 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâtiJ, consistant en un terrain en forme d'un PIO­
lygone irrégulier, d'une contenanCie tJOta1e de 65 ares 
18 cas. situé à Amoutivé Tokioin, Oommune-Mixœ 
de Lomé connu SlQUS le nom d'Amoutive-Tokoin 
et borné au nord par la collectivité Kionou, à ['est 
par Robert Christophe Gomez, au sud' par la voie 
ferrée du camp d'aviation et à l'ouest par Michel 
MéboullOU. . " 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, llctuels <ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.038, iLéposée le 13 février 
1951, le sieur Michel Mébounou, né à Grand-Poplo
(Dahomey) vers 1907l profession de. Commis d'admi­
nistration principal, aemeurant et domicilié à Lomé, 
majeur non interdit jouissant de Ises droits civils 
selon son ·statut perSiOnnel indigène et iOptantpour 
la lé~i'Slation française, a demandé l'immatriculation 
au LIvre foncier du Territoire du TogiO, d'un immeu­
ble rural, non bâti, cousistant en un terrain en f'Orme 
d'un p:>lygorue irregulier, d'une CIOntenanoc totale de 
65 ares 10 cas. situé à Amontivé-Tokoin, Oommune­
Mixte de Lomé connu' SlQUS le 11IOD1 d'Amoutivé-To­
koin et borné au lliOro'par la qollectivité KOlllOU, à 
l'est par Lawson B. Leonard, au sud par la. v'Oie 
ferrée du camp d'aviation et à l'ouest par la collec­
tivité KOllOU. 

Il déclare que ". ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits .OU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, 0''> 2.050, déposée le 26 février 
1951, la dame Elisabeth Météodo Gbogbio, profes­
sion de revendeuse, demeurant et domiciliée à A,nécho, 
oo-propriétaiœ majeure UiOn interdire jiouissànt de 
ses droiihs civils selon SiOn statut p~rs,onnel [ndig~ne, 
représentée aux présenœspar le SIeur Nathan Gbo­
gbo suiiVànt procuration S.IS.p. du 20 novembre 195.0, 
et optant pour la législation française tant en son 
nom qu'aux noms de ses co-héritiers ci-après:

2° Emmanuel Kwassi Gbogbo, âgé, de 10 .ans éoo­
lier à Anécho; 

3° AkosilWa Gbogbo, âgée de 7 ans, à Anéch/Oi 
. 40 en représentation de feue Rosa Gbogbo son fils 
'unique Jean HesS!Ou, âgé de 15 ans, apprenti forge­

ron .à Anéchû, tous quatre cm-p,ropriétaires, oonsti­
tuant les héritiers Joseph Am~ussou Gbogbo, ainsi 
qu'en fait foi l'acte de nororite du 20j11/5O', a dem:an­
dé l'immatriculation au Livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti consistant 
en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
irréljuller, d'une contenance totale de 5 ares 36 cas. 
situe à Lomé, Cercle de Lomé ét borné au nord par
titre foncier no 609 de Lomé (à Akakpo EdIorh) , au 
sud par T.676(à Gottfried Anani Edorh), à l'est 
par T. 508 (à Hobert Baeta) et à l'ouest par la rue 
Vauban. 

Elle déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ûu éventuels. 

Le Conservateur de la Propnié!é foncière p. l., 
F. de Guise. 

Nécrologie 
Le 'Gouverneur de la Fraude d'Outre-Mer, GOm~ 

miss.aire de la République Française au Togo, a le 
regret de faire part du décès : .' . 

1° de M. Cerveaux Lionel, chef de gare principal 
des chemins de fer du Togo, survenu à Paris le 2 
mars 1951; 

, 20 de l'ouvrier de 2a classe Têtê' Têkovi, survenu. 
à Lomé le 16 mars 1951; 

'3° de la sage-femme africaine principale de 4e clas­
se Lawson Béahiœ, survenu à l'hôpital de· Lomé, 
le 28 mars 1951.. 

SOCIETE INDUSTRIELLE TOGOLAISE 

10 - Augmentation de Cap,ital suivant délibération 
du 7 avril 1951 enre~trée le 9 avril 1951 et déposée 
le même jour au Gfeffe du Tribunal die Gommerce 
de Lomé, le capital social originaire de 1.000;00.0 F. 
divisé en 1.000 parts de 1.000 F. la été porté à 
3.50D.OOOF. par souscription let libération en espè­
ces. de 2.500 parts de 1.000F. par des per.soIlJnes 
désignées dalus l'acte; 

2° - Transferidu siège social dans l'usine de la 
Société à Lomé. 

Pour extrait l'associé-directeur, 
J. GUERBÉ. 
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SERVICE METEOROLOGIQUE­	 MOIS: décembre 1950 

DU TOGO BULLETIN CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 

~~---l-- Q 

Nombre de jours~ C ~ ~ 
~ 4J ..~ e 

c:: ~ ;;.. ~ 
o 	 r:: ~:: 

Brume.~ ~ ~ 4i Orage \ Grain ! Brouillard sèche 
~ e 

I�-----------I------�-----------�------I------I------l------I-----~I------I------1------
28.7 3. l, SW 8 0 11121,8 8531,2Lom€. 26,5 o 

8118,1PaUmé 1425,7 33,3 ;~:~ 
 ~: S~ l~; 22 
118518,2Klouto 24.2 31 

Nuatja 

14 1 1 1 


30,3 

3. SSW,8117,3 20.9AtiIakoutsé 27,822,6 31i24.7 2, WSW70 5 - 1 l 120,6Atakpamé 34,3 23 
Sokodé 

27,5 
15.2 42. NE49 1 o33,6 19,0 30 

Alédjo 
26,3 

15.1 13. E.· 449 220,6 30 
Pagouda 

25,3 30,0 
27.2 7. NE 1178 o 31 

Mango 11.5 1118,7 o36,2 3. /. N 2827,5 34 1 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 

MOYENNEAN NEE 1950 
N 1­p--- ..--_ ....- ....._-­ _...._~------.-_..._--STATlONS 

H N H 1 
N 

12,3 j 1,10,0 0 o0/0 39 
. Lomé Aéro 

Lomé ville 
0,0 0 


Bagùida 
 0,0 0 
0,0 . 0 Porto-Séguro 

oO/Ct7,6 0,9. 33 
Sanguéra 

0,0 0Anécho 
0,0 0 


Agouévé 
 0,0 0 

Noépé 
 7,6 2 

Mission. Tové 
 00/0 110,0 0 9,1 1,0, 

o0/0 11Aklakou }4,7 ". 1 1,20,0 ° 
6,3 2 

. 10 
Badja 

2,4 1Atitogon 33,1 2,5 70/0 

Tsévié 
 28,2 2,4 20 
Assahoun 

28,0 3 99 0/0 
21,4 2,0 2280/0 11 

Afagna-Bletta 
48,9 i3 
33,4 31 

1,7Tabligbo 0,0 0 o 0/0 11 
1,9 o 0/0 11. Tchékpo-Dédékpo 0,0 ° 

68,7 4 

Agbélouvé 

Tovégan 

101,0 2 1,518,7 11 

. Glékové , 


540 0/0 
1,274,8 5 1130,.2 2470/0 

1 
1 Ago:.! 50,4 5 


PaUmé 
 54,2 6 3,4 11'8 0/0 28 1 
Klouto 74,0 6 3,5 29 1189 0/0 

. 1 
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Ir ~,.. ­- -

AN N EE 1950 MOYENNE " N,lSTATIONS P 
iH N H N 
1 

4 22,2Nuatja 1,9 28164 %36A 
29,86 2,5 11Daye-Kakpa 96,4 32:? 0/0 

28,0 2,73 11Kpélè-Ooudévé 20,2 72 0/0 

-31,2 201éi \ 

1 

1 

, 
4Atilakoutsé 13,4 

, 460,0 22,9 2,1 11Amlamé 270 0/0 

Atakpamé 3 33,0 1,9 3430,8 93 0/ 0 
,

!Kaugnohou 35,0 3' 

Anié 0,0 ° Kpessi 
.; 

1 7,3 72 %0,75,3 10 
16,5,Yégué 1,26,4 3 1338 0;0 

'.Pagala 227,7 

BIitta 5,816,7; 1 0,9 11287 Ofo 
Djabatauré 231,3 
SAkodé 7,9' 11,34 1,2 3170 Ofo 

0 %7,1Tchamba 0,0 0 0,5 9 
Bassari 12,628,9 2 260,9 229 Ofo 
ÀIédjo 1 9,8 154 0/015,1 1,1 13 
Kabou 221,2 
Lama-Kara 85%1 6,9 115,9 0,5

.1 
Kouméa 243,8 
Ouérin-Kouka 1 2,931,6 110,5 1089 0/0 

,
Pagouda 3,22 1540,0 0,6 1250 0/0 

Kandé 1 3,647,8 0,1 111327 Ofo 
Mango 1 1 0,2 512 %2,5 3212,8 
Barkoissi 17,5

/ 

Bidjenga 
' . 10,2. . 

Bamoouaka 13,8 
Nakitindi.,Laré 0, 0,0 
Pana 00,0 l 

J no 11 Na 7,8 
apango 35 . 1 0,5 0,1 15700 ~o.' 1 

' .. IlIL!: 
H : Hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie O../n, t 

P: Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 

NI : Nombre d'années sur lesquelles la moyenne est calculée 

Les Stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

IMPRIMERIE OC L'tooU! PROFESSIONNELLe: M. C. LOM/! - TOOO 
DÉPÔT LEGAL N· 135 


